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LE GRAND RÉVEIL FRANCO-ONTARIEN  

Le grand réveil franco-ontarien : de Montfort à la gouvernance francophone en santé, Par Gérald R. 
Savoie, Moncton, Mars 2006 

INTRODUCTION 

Permettez-moi d’abord de vous dire à quel point il me fait toujours immensément plaisir de revenir dans 
mon pays acadien du Nouveau-Brunswick. Je suis né, j’ai grandi, j’ai appris la vie ici. Et chaque fois que je 
reviens, que je ressens cette chaleur humaine unique au monde, je reviens chez nous. 

Avant d’aborder plus spécifiquement le sujet qu’on m’a invité à partager avec vous aujourd’hui, soit la 
transformation majeure du système de santé de l’Ontario, il est important, selon moi, de faire un bref 
retour en arrière pour bien situer l'importance vitale de ce dossier pour l'avenir de la communauté 
franco-ontarienne. 

Il y a, entre l’histoire récente du peuple acadien et celle du peuple franco-ontarien, des parallèles qui ne 
peuvent nous échapper. Je vous parlerai donc de ma vision des choses, comme Acadien et comme 
Franco-Ontarien d’adoption, forgé dans le même combat. 

L’histoire a de ces rebondissements qui ne cessent jamais de m’étonner. Au cours de mes années 
passées au Nouveau-Brunswick, j’ai eu la chance de connaître le maire Jones. Trente ans plus tard, en 
Ontario, j’ai eu l’honneur de connaître le Premier ministre Mike Harris. Le maire Jones voulait faire 
disparaître ma langue. Le Premier ministre Harris voulait faire disparaître mon hôpital.  

Dans les deux cas, ça touchait une question plus ou moins insignifiante:  La survie de la langue et de la 
culture française au Canada.  Dans les deux cas, ils ont subi une défaite écrasante.  Dans les deux cas, des 
minorités de langue française que l’on croyait matées, voire écrasées, et en voie tranquille de 
disparition, se sont soulevées comme jamais auparavant pour défendre leurs droits les plus 
fondamentaux. 

 

Il ne serait pas faux de dire que si la crise de Moncton à la fin des années ‘60 a sonné le grand réveil 
acadien, la crise de Montfort a provoqué le grand réveil franco-ontarien. L’Acadie, comme l’Ontario 
français, avait eu plus que sa part de combats pour sa survivance depuis le 18e siècle avec l’infâme 
Déportation. Les Franco-Ontariens pour leur part avait subi le Règlement 17 au début du 20e siècle, une 
loi qui bannissait le français des écoles de l’Ontario. 

Dans les deux cas, des stratégies brutales, appliquées sans vergogne, au grand jour, pour nous faire 
disparaître de la carte et des livres d’histoire. Les peuples acadiens et franco-ontarien ont résisté. Un 
combat séculaire perpétuel pour grimper hors de la tombe qu’on nous avait creusée. 

Mais, malgré les efforts surhumains de nos mères et de nos pères pour défendre ces nobles causes, 
notre histoire révèle que le passage des années jouait contre nous. Et que, peu importe la résistance, 
nous menions un combat qui semblait de plus en plus perdu d’avance. 

Cependant, certains parmi nous avaient le pressentiment que, dans le calme relatif que nous avaient 
donné les compromis, une confrontation décisive nous guettait tous. 

Pour le peuple acadien, elle est venue dans cette ville où, à l’ombre de son université, on a voulu bafouer 
l’usage de la langue française. L’impact de ce qui est arrivé ici a balayé toute l’Acadie et tout le pays.  Ce 
peuple, qu’un empire colonial avait condamné à un sort qu’on dénoncerait aujourd’hui aux Nations 
Unies, a relevé la tête et a crié d’une seule voix: “Assez!” Partout, on s’est mis à brandir le drapeau 
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acadien pour défier l’intolérance. Ces gens opprimés qui portaient deux baptistères sur leur personne, 
un français et un anglais, ont jeté pour toujours à la poubelle, le symbole de leur asservissement. 

Après plus de 200 ans, l’occupation de l’Acadie venait de prendre fin. Désormais, les Acadiens et les 
Acadiennes allaient prendre toute leur place. Et aujourd’hui nous nous retrouvons ici à Moncton, et c’est 
la chose la plus naturelle au monde qu’on fait tout en français.  Le Canada tout entier n’a plus aucun 
doute de l’existence, la vitalité, la fierté, la place et les droits du peuple acadien partout au pays. 

 

ILLUSION FRACASSÉE 

En Ontario, il aura fallu trois décennies de plus. Pourquoi? La réponse à cette question est importante 
dans le contexte de la réforme majeure du système de santé ontarien.  Nous sommes parfois victimes 
d’une illusion quand on pense à la francophonie ontarienne. Et j’avouerai, pour en être devenu un, que 
les Franco-Ontariens de la région d’Ottawa et de l’Est de la province, sont les premiers coupables quand 
il s’agit de perpétuer cette vision biaisée des choses. 

Nous avons une fâcheuse tendance à croire que la francophonie ontarienne commence et finie à Ottawa 
et dans les comtés de l’Est ontarien. Je n’oserais jamais croire qu’il y a des comparables ici au Nouveau-
Brunswick...  Bien sûr, rien ne pourrait être plus faux. Dans un sens, l’Ontario français est un véritable 
édredon, un beau vieux couvre-pied, fait d’un amalgame de plusieurs communautés franco-ontariennes 
vivant des réalités très différentes d’une région de la province à une autre. 

Il serait facile de conclure que la communauté franco-Ontarienne de la région d’Ottawa constitue avec 
plus 220,000 francophones, la véritable force de frappe de la francophonie ontarienne. Il y a assurément 
un fond de vérité là-dedans. Mais, il est tout aussi vrai de dire que la force de cette communauté est 
aussi sa plus grande faiblesse. 

À Ottawa, un Franco-Ontarien peut facilement sombrer dans le confort et l’indifférence. Collée sur le 
Québec, siège du gouvernement fédéral qui est l’un de ses défenseurs majeurs, seule région de la 
province dotée d’un journal français quotidien pour témoigner de son existence, la communauté franco-
ontarienne de l’Est ontarien peut facilement oublier que plus de la moitié du demi-million de Franco-
Ontariens vivent ailleurs dans la province.  

Et il est tout aussi facile pour cette communauté de s’illusionner à croire qu’il n’y a pas de problème en 
Ontario français et, ce qui est encore plus important, d’oublier que le véritable leadership, ce n’est pas 
d’être le plus fort. C’est de réussir à rejoindre et à rassembler tout le monde. 

Cette grande illusion a été fracassée le 24 février 1997. Cette date inoubliable où la Commission de 
restructuration des services de santé de l’Ontario, un organisme auquel le ministre de la Santé avait cédé 
tous ses pouvoirs décisionnels, annonçait, en anglais seulement, la fermeture définitive du seul hôpital 
francophone universitaire de l’Ontario et de tout le Canada à l’ouest du Québec, l’Hôpital Montfort. 

L’onde de choc s’est fait sentir d’un bout à l’autre du pays. Mais personne n’était plus assommé que les 
francophones d’Ottawa. Personne n’avait vu venir le coup. Moi le premier. Notre univers tranquille 
venait de virer sans dessus-dessous. 

RÉVEIL DU DRAGON ENDORMI 

Mais, personne n’attendait non plus l’ampleur de la riposte francophone.  Encore sous l’effet de la 
catastrophe, en l’espace de 24 heures la communauté franco-ontarienne de Montfort se mobilisait 
comme jamais auparavant. Le comité SOS Montfort, qui était appelé à devenir l’un des mouvements 
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populaires les plus puissants de l’histoire canadienne, était créé pour défendre une institution vitale à la 
survie des Francophones de l’Ontario. On avait choisi comme leader une dame du nom de Gisèle 
Lalonde, devenue depuis, une légende vivante. 

En moins d’un mois, le 22 mars 1997, SOS Montfort rassemblait plus de 10,000 Francophones en délire 
au Centre municipal d’Ottawa par un samedi ensoleillé de printemps. C’était du jamais vu. Cet 
événement, télédiffusé en direct d’un bout à l’autre du Canada, restera gravé dans la mémoire collective 
comme l’un des points tournants de l’histoire de la communauté franco-ontarienne et de l’histoire du 
Canada. 

Le gouvernement de l’Ontario avait réveillé un dragon endormi. 

Je vous passe des détails de la lutte acharnée de cinq ans qui a suivi. La crise de Montfort s’est 
finalement soldée par l’une des plus grandes victoires de la communauté franco-ontarienne avec un 
jugement d’une portée historique de la Cour d’appel de l’Ontario. 

VICTOIRE ÉCLATANTE 

En fait, le jugement Montfort rendu le 7 décembre 2001, a radicalement changé l’histoire 
constitutionnelle du Canada en ce qui touche le respect et la protection des droits des minorités 
linguistiques. J’y reviendrai. 

Nous avons appris de grandes leçons durant la crise de Montfort. D’abord, qu’aucune communauté, 
aucune institution francophone, n’est à l’abri de la bêtise des gouvernements. Même pas dans la région 
d’Ottawa. Deuxièmement, qu’il est possible pour les francophones minoritaires de sortir d’une lutte 
contre un gouvernement aussi coriace que celui de Mike Harris, sans avoir concédé un seul pouce de 
terrain, sans avoir à accepter un de ces compromis qui nous ont toujours minés de l’intérieur, qui ont 
provoqué le désengagement de nos gens et bien sûr, augmenté l’assimilation. 

En fait, pour ceux qui ne seraient pas au courant, le jugement Montfort a fait bien mieux que préserver 
le statu quo. L’Hôpital Montfort est sur le point de commencer la construction d’un projet d’expansion 
de $286 millions, qui fera plus que doubler nos espaces, l’un des plus importants projets d’infrastructure 
de la province et le plus important projet d’infrastructure de l’histoire franco-ontarienne.     

De plus, après avoir été l’hôpital le moins bien financé de la province durant  plus de deux décennies, 
Montfort a finalement obtenu les budgets nécessaires à remplir pleinement ses deux missions: Sa 
mission de services auprès la communauté franco-ontarienne et sa mission académique. Avec 28 
affiliations en enseignement dans 36 disciplines des sciences de la santé,  Montfort accueille maintenant 
chaque année plus de 500 étudiants, dont 180 étudiants de la Faculté de médecine de l'Université 
d'Ottawa, notre partenaire majeur, et 24 résidents dans son programme en médecine familiale. Nous 
ouvrons cette année un programme de résidence en médecine interne et nous prévoyons le faire aussi 
dans d'autres spécialisations telle l'obstétrique-gynécologie d'ici deux ans. 

Montfort ne vise rien de moins que l’autosuffisance en matière de santé pour la francophonie 
ontarienne.  Un véritable conte de fée. En l’espace de cinq ans, un hôpital condamné à mort est non 
seulement sauvé par la ténacité de sa communauté, mais est lancé sur la voie d’un épanouissement dont 
on n’aurait jamais osé rêver. 

NOUS ÉTIONS FORTS ET NOUS NE LE SAVIONS PAS 

Mais, la plus grande leçon qu’il nous faut retenir de Montfort pour toutes les générations à venir c’est 
celle de la solidarité. Nous étions forts et nous ne le savions même pas.  
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Et je ne parle pas seulement de la communauté franco-ontarienne. Les communautés francophones et 
acadiennes de partout au pays sont venues à notre rescousse, y inclus le Québec, qui a mis de côté ses 
divisions politiques pour nous appuyer massivement. 

Nous avons appris que lorsque notre cause est juste, lorsque nous revenons à nos valeurs et nos 
principes de base, lorsque notre dossier est solide, lorsque nous présentons nos arguments de façon 
limpide et franche, aux anglophones comme aux francophones, la défaite est quasi-impossible. 

Car sans nous, sans notre vitalité, le Canada ne fait aucun sens. 

Je vous confierai cependant que je me posais de sérieuses questions au terme de cette lutte de cinq ans 
sur “les lendemains” de Montfort. Outre les progrès phénoménaux qui ont suivi pour l’Hôpital, je me 
demandais, non sans une certaine inquiétude, quel impact avait eu ce combat épique, cette victoire 
historique, sur la communauté francophone de l’Ontario. Avions-nous compris? 

Avions-nous compris que nous avions fait bien plus que de sauver un hôpital. Nous nous étions sauvés 
nous-mêmes.  Je me disais qu’on ne saurait vraiment la pleine signification de notre combat que lorsque 
la poussière retomberait sur la folle aventure que nous avions vécue. Qu’il nous faudrait attendre le 
jugement des historiens pour connaître la réponse ! 

Aujourd’hui cependant, je peux vous dire que j’ai eu la chance de vivre l’impact de la lutte de Montfort 
au cours de l’année qui vient de prendre fin. Et que ce fût l'une des expériences les plus gratifiantes de 
ma carrière, de ma vie. 

TRANSFORMATION DE LA SANTÉ EN ONTARIO 

À l’automne de 2004, le ministre de la Santé et des Soins de longue durée annonçait une réforme 
majeure du système de santé de l’Ontario. La prise de décisions touchant les services de santé de la 
province, jusque-là centralisée à Toronto, au ministère de la Santé, allait dorénavant être remise entre 
les mains de la communauté. 

Le gouvernement de l’Ontario créait ainsi 14 nouvelles entités régionales nommées Réseaux Locaux 
d’Intégration des Services de Santé,  qui seraient dorénavant responsables de toutes les décisions 
touchant la planification, l’évaluation, l’intégration, l’imputabilité et l’allocation des services de santé et 
des ressources de leur région. 

Nous attendions cette régionalisation depuis déjà quelques années. Je savais personnellement que ce 
n’était qu’une question de temps, l’Ontario étant la dernière province à procéder à une telle réforme au 
pays. La clé était de savoir de quelle façon elle se produirait. 

Nous avons eu droit à une solution άƳŀŘŜ-in-hƴǘŀǊƛƻέ où les pourvoyeurs de services de santé 
conservaient leurs gouvernances respectives mais étaient redevables aux entités régionales pour les 
fonds alloués à leurs services. Les Conseils d’administration des 14 réseaux locaux d’intégration seraient 
composés de membres de la communauté, excluant tout pourvoyeur de services de santé. 

Le système serait fondé sur une plus grande imputabilité des pourvoyeurs envers la communauté et le 
gouvernement, chacun ayant à conclure des ententes de redevabilité avec les réseaux locaux,  eux-
mêmes redevables au ministre de la Santé. Le gouvernement espère ainsi améliorer l’accessibilité aux 
services de santé par la voie de l’intégration de ces services. 

Ce qui me préoccupait particulièrement depuis longtemps était la question de la gouvernance. 
Qu’adviendrait-il des décisions touchant la communauté francophone et les services de santé en français 
avec ces 14 Réseaux d’intégration nécessairement dominés par des membres de la majorité 
anglophone? 
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Car, même si les institutions francophones comme Montfort conservaient une mesure d’autonomie, il 
était évident que le vrai pouvoir résiderait au sein des nouveaux Réseaux locaux d’intégration. De même, 
si les Réseaux locaux avaient comme mission d’intégrer les services de santé, les Francophones 
risquaient de voir leurs services et leurs institutions noyés dans l’océan anglophone du système. 

TRANSFORMER LA CRISE EN OPPORTUNITÉS 

La première ébauche de réforme présentée par le gouvernement ontarien mentionnait à peine les 
Francophones.  Rappelez-vous que la communauté franco-ontarienne venait de traverser une énorme 
épreuve à Montfort. Avait-on tout fait cela pour rien? En se faisant couper l’herbe sous le pied par cette 
réforme, en remettant toutes les décisions entre les mains de la majorité. 

Une leçon stratégique que nous avions bien apprise et mise rigoureusement en pratique durant la crise 
de Montfort  étant qu’en réalité, les crises sont toutes des occasions de réussir pour ceux et celles qui 
savent les tourner à leur avantage. 

En fait, dès les premiers instants, il m’était évident que les principes de base de cette réforme étaient 
taillés sur mesure pour la communauté franco-ontarienne. Ces principes signalaient un changement 
culturel profond dans la façon de gérer le système de santé de l’Ontario. La réforme était centrée sur la 
communauté, sur les besoins du patient et sur l’imputabilité des pourvoyeurs de santé envers la 
communauté et envers le gouvernement. 

Or, il n'y a nul doute, surtout depuis le jugement Montfort, que les Francophones de l'Ontario forment 
une communauté distincte, que les patients francophones ont des besoins particuliers et spécifiques, et 
que depuis toujours, les pourvoyeurs de services de santé ne sont aucunement imputables envers qui 
que ce soit des services de santé en français qu'ils sont sensés offrir. 

Nous avions acquis, avec le jugement Montfort, des assises constitutionnelles et légales qui ne faisaient 
plus aucun doute de la place et des droits des Francophones de l’Ontario. En gros, le jugement de la Cour 
d’appel de l’Ontario affirmait qu’aucun gouvernement n’avait le droit d’adopter des politiques ou 
d’implanter des décisions qui aient pour effet d’augmenter l’assimilation des francophones minoritaires 
à la majorité anglaise. De plus, il confirmait que la Loi sur les services en français de l'Ontario était une loi 
quasi-constitutionnelle, ayant précédent sur toutes les autres loi. 

L’un des aspects les plus important du jugement Montfort est que les droits de la minorité linguistique y 
étaient pour la première fois interprétés de façon généreuse plutôt que restrictive. Cette nouvelle façon 
d’interpréter les droits linguistiques était attribuable au jugement Beaulac rendu par la Cour suprême du 
Canada en 1999. Ce dernier jugement renversait la décision fort controversée par les juristes de la 
Société des Acadiens, rendu plus d’une décennie auparavant. 

La signification de cette décision de la Cour suprême est d’une importance vitale pour les Francophones 
minoritaires, parce qu’elle somme les Cours de justice d’interpréter les lois touchant les droits 
linguistiques d’après leur esprit, leur intention. Dans notre cas, cela voulait dire que le préambule de la 
Loi sur les services en français prenait tout son poids. Ce préambule affirme que le gouvernement 
d’Ontario s’engage à préserver la langue, la culture et le patrimoine de la communauté franco-
Ontarienne pour les générations à venir, ce qui équivaut à dire tout faire pour contrer l’assimilation. 

C’est donc en fonction de ce jugement que les gouvernements doivent dorénavant interpréter les droits 
de la minorité linguistique.   

Cependant, nous savons tous qu’il y a souvent toute une marge entre ce que décident les cours de 
justice et la hâte du gouvernement à respecter toute la portée de ces décisions.  Nous étions convaincus 
que, même si dans le cas spécifique de Montfort, le gouvernement ontarien avait réagi pro-activement 
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au jugement de la Cour d’appel, il n’en allait pas nécessairement de même pour les services de santé en 
français dans le reste du système de santé. La bureaucratie a tendance à attendre des ordres précis, très 
précis, avant de changer sa façon de faire les choses. 

Le ministère de la Santé de l’Ontario a donc entamé sa réforme avec des consultations publiques, où la 
communauté de chacune des 14 régions couvertes par les nouveaux Réseaux d’intégration était invitée à 
venir écouter les gens du ministère et d'établir les orientations prioritaires pour chacune des régions. 

UN AVANT-GOÛT DU NOUVEAU SYSTÈME 

Ces rencontres, que le ministère surnommait des "workshops", étaient clôturées par un vote de 
l'assemblée identifiant les axes prioritaires d'intégration de services de santé pour chaque région. 
Inévitablement, les francophones étaient fortement minoritaires dans chacune de ses rencontres, même 
dans la région de l’Est où vivent plus de Franco-Ontariens qu'on ne compte de gens à l'Ile-du-Prince-
Edouard. Avec le résultat que l’importance d’améliorer l’offre de services de santé en français n’a été 
retenue nulle part, sauf dans la région du Nord-Est où cette priorité à été choisie par défaut,  grâce à 
certaines irrégularités dans le vote. 

Le ministère de la Santé nous donnait un avant-goût de ce que produirait ce nouveau système: Toutes 
les décisions touchant les services de santé en français seraient prises par des membres de la majorité. 

C’était précisément ce que craignait la communauté franco-ontarienne. Car, même si, par exemple, 
Montfort conservait son propre Conseil d’administration, il devait maintenant traiter avec la 
gouvernance régionale pour toute question touchant l’avenir de ses services de santé. 

Encore une fois, si certains ont pu voir un drame dans ce nouvel état de choses, je l’ai plutôt perçu 
comme l’occasion que nous attendions pour changer les choses.  En effectuant une réforme majeure du 
système, le ministère de la Santé posait un geste qui entraînerait inévitablement des conséquences sur 
l’offre de services en français et sur la survivance-même de la communauté franco-ontarienne. Or, 
rappelons-nous que le gouvernement ontarien ne peut mettre en vigueur quelque politique que ce soit 
qui ait pour effet direct ou indirect d’augmenter l’assimilation de la minorité francophone. 

J’ai pris la décision d’intervenir directement auprès des responsables de la réforme pour leur faire 
comprendre que le gouvernement risquait de se retrouver devant les tribunaux si la transformation du 
système ne respectait pas les droits de la communauté franco-ontarienne. 

Je vous dirai tout de suite que la responsable du ministère avec laquelle j’ai discuté de la question à 
l’automne de 2004, m’a avoué candidement qu’elle n’avait pas la moindre idée de quoi je parlais. 
Personne ne l’avait renseignée ou prévenue sur les droits constitutionnels des Francophones de 
l’Ontario, pas plus que sur la véritable portée de la Loi sur les services en français de l'Ontario. 

ON ALLAIT NOUS ÉCOUTER  

Cependant, elle a pris mon intervention suffisamment au sérieux pour me proposer la création d’un 
groupe de travail, formé de Francophones de tous les coins de la province, pour faire des 
recommandations au ministre de la Santé sur le maintien et le développement des services de santé en 
français dans le cadre de la réforme. J’ai accepté d’emblée de présider un tel groupe. Je ne sais pas si le 
gouvernement savait alors dans quoi il s’embarquait. 

Pour la première fois de son histoire, le gouvernement de l’Ontario allait sérieusement consulter la 
communauté franco-ontarienne sur une initiative majeure du ministère de la Santé. Nous ne pouvions 
nous permettre d’échouer. 
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La négociation a commencé avant même que le groupe de travail ne soit formé, sur la question des 
termes de référence que nous donnerait le gouvernement de l’Ontario. C’était une pièce vitale du casse-
tête. Il fallait que ces termes de référence accordent au Groupe de travail la pleine liberté de 
recommander toutes les mesures nécessaires pour appuyer concrètement le maintien et le 
développement des services de santé en français. 

L’objectif était de donner d’abord un mandat large, touchant tous les aspects de la réforme et de la 
provision de services de santé en français. Mais la clé était de mandater le groupe de travail à étudier 
comment les questions touchant les Francophones en santé puissent être prises par la communauté 
franco-ontarienne, en d’autres mots, la question cruciale de la gouvernance des services de santé en 
français. 

Le Gouvernement du Premier ministre Dalton McGuinty a continué à faire preuve d’ouverture en nous 
donnant des termes de référence qui répondaient à tous ces points.  J’ai rassemblé une quinzaine de 
gens de partout dans la province pour former le groupe de travail. Je recherchais trois choses: une 
certaine expertise dans le monde de la santé, un engagement communautaire et une expérience à 
mener des dossiers complexes. 

Je dirais que j’ai été inspiré dans le choix des personnes que j’ai fait. Mais, la vérité est que j’ai été plutôt 
béni des dieux.  Dès notre première rencontre, il m’était évident que j’avais rassemblé non seulement les 
personnes susceptibles de relever ce défi, mais que j’avais avec moi l’un des groupes les plus forts jamais 
formé pour défendre les intérêts du peuple franco-ontarien. 

J’ai senti ce jour-là, l’impact de Montfort. Ces Franco-Ontariennes et Franco-Ontariens n’étaient pas 
venus pour faire des concessions. Au contraire, dès les premiers instants, ils ont compris que les 
générations franco-ontariennes à venir comptaient sur eux. Nous n’avions qu’une chance de réussir à 
renverser la vapeur et c’était celle-là. Il n’y en aurait pas deuxième. Nous étions condamnés à réussir. 

Les membres du Groupe de travail ont fait preuve d’un esprit d’engagement commun, d’une solidarité 
puissante et d’une compétence exceptionnelle dont je n’avais jamais été témoin auparavant dans la 
communauté francophone de l’Ontario ou d’ailleurs. 

Nous avons siégé comme groupe de travail pendant neuf mois et remis un rapport final au ministre de la 
Santé. Lorsqu'on nous a proposé la formation du Groupe de travail francophone, les fonctionnaires du 
ministère croyaient que toute cette affaire serait bâclée en l'espace d'une ou de deux réunions à 
Toronto. Ils auraient ensuite eu la conscience en paix, ayant, entre guillemets, "consulté" la communauté 
franco-ontarienne.  

Mais, je crois qu’on a compris très vite qu'ils avaient affaire à des gens plus coriaces que prévu, et 
pleinement conscients de toute l'importance de leur mission. Que notre groupe n’accepterait pas d’être 
dissout avant que nous ayons réglé toute la question à notre satisfaction. Comme le disait un jour un 
politicien chevronné, "ils avaient la cravate prise dans le tordeur". 

Lors de notre première rencontre avec les gens du ministère, nous avons choisi de présenter clairement 
nos assises constitutionnelles et légales. En nous fondant sur le jugement Montfort, et sur les principes 
énoncés par la Cour suprême dans plusieurs causes sur les droits de la minorité linguistique en 
éducation, nous avions conclu que les Francophones avaient droit de décider de ce qui était bon pour les 
Francophones en santé, comme dans d’autres sphères de l’activité sociale. 

On nous répétait qu’il fallait nous conformer au cadre établi des 14 réseaux d’intégration, tel que créés 
par le ministère de la Santé. Or, il était bien clair qu’au départ, le cadre imposé par le gouvernement 
était incompatible avec les droits et les besoins de la communauté franco-ontarienne. 
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Mais, fort de nos principes juridiques, nous avons fait un effort sincère de plusieurs mois pour trouver 
une solution qui respecterait en même temps la directive du ministère de nous conformer et les droits 
des Francophones de l’Ontario. Notre stratégie était celle de poursuivre le dialogue, de garder le 
ministère à la table. Une large part de ce dialogue impliquait que nous soyons prêts à faire l’éducation 
des gens de la majorité. 

En même temps, au cours des six premiers mois de 2005, nous avons monté un dossier présentant l’état 
réel et déplorable des services de santé en français en Ontario. Exemples de cas et recherches à l’appui, 
nous avons démontré comment, 30 ans après l’adoption de la Loi sur les services en français de l’Ontario, 
les services de santé offerts à la communauté franco-ontarienne s’étaient détériorés partout à travers la 
province, et que cette tendance s’accélérait. 

Plus encore, nous avons cité les conclusions d’une étude récente parrainée par l’Institut de recherche en 
santé des populations de l’Université d’Ottawa, affirmant que le simple fait d’être membre de la minorité 
francophone de l’Ontario était un “déterminant social” important en santé, au même titre que d’autres 
déterminants sociaux comme le statut économique ou social d’une personne. 

L’étude, dont les résultats viennent d'être publiés à la fin de 2005, ne touchait que la population franco-
ontarienne. Elle concluait en fait, que le fait d’être franco-ontarien peut contribuer à vous rendre 
malade. Parmi les facteurs qui en font ainsi un déterminant social en santé, est la perception qu’a un 
membre de la minorité de la façon dont il est traité par les membres de la majorité. En d’autres mots, se 
sent-il rejeté par la majorité. 

NOUS AVONS MONTÉ UN DOSSIER SOLIDE 

Dans le système de santé de l’Ontario, la réponse nous vient facilement. 

À ce chapitre, rien de ce que nous avons avancé en preuve n’a été contesté par le ministère de la Santé, 
pas plus que nos assises juridiques. Notre dossier était solide. Au cours des cinq années de la crise de 
Montfort, personne au gouvernement ou ailleurs, n’avait jamais remis en question la qualité des soins 
ou la performance de notre hôpital. Je suis convaincu que s’il y avait eu la moindre faille de ce côté, nous 
n’aurions jamais gagné la lutte de Montfort. 

Nous n’avons pas hésité non plus à identifier la source principale du problème, soit l’attitude minimaliste 
et réductionniste du ministère de la Santé face au maintien et au développement des services de santé 
en français, de même que son attitude restrictive face à l’interprétation des dispositions de la Loi sur les 
services en français de l'Ontario. 

Nous avons expliqué comment cette interprétation limitative avait comme résultat qu’il n’y avait 
pratiquement aucune imputabilité des pourvoyeurs en ce qui touche les services de santé en français et 
qu’ils n’étaient aucunement redevables des ressources allouées par le ministère pour offrir ces services. 

Dans le système transformé, c’était une situation inacceptable, contraire aux principes de base énoncés 
par le ministre de la Santé. Nous avons conclu aussi que des changements radicaux étaient essentiels au 
sein de la bureaucratie ministérielle dans le cadre de ce changement culturel profond préconisé par le 
ministre de la Santé. 

Enfin, après neuf mois de débat entre nous et avec les responsables du ministère, nous avons conclu que 
le cadre de référence de la réforme tel que présenté par le gouvernement, avec ses 14 réseaux locaux, 
ne parviendrait jamais à permettre aux Francophones de prendre les décisions qui touchaient les 
Francophones en santé. 

Si le ministre de la Santé souhaitait réellement une amélioration sensible des services de santé en 
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français, il fallait une présence forte et décisionnelle franco-ontarienne au niveau provincial, de même 
qu’au niveau local. Le cadre des 14 Réseaux d’intégration consacrerait le statu quo, c’est-à-dire l’érosion 
inaltérable des services de santé en français et nécessairement, une accélération de l’assimilation des 
membres de la minorité à la langue et à la culture de la majorité. 

Les recommandations de notre rapport, qui n’a toujours pas été rendu public, allaient donc dans ce sens. 
Conscients de la réticence naturelle que provoquerait chez les gens de la majorité l’imposition de la 
gouvernance francophone dans un monde de la santé où il n’en avait jamais été question auparavant, 
nous avons suggéré une poursuite du dialogue entre le ministère de la Santé et la communauté franco-
ontarienne, pour en arriver d’ici peu à un système où les décisions touchant les Francophones en santé, 
soient prises par les représentants de la communauté franco-ontarienne. Une période de transition, en 
somme. 

Notre rapport final ayant été remis au ministre en octobre dernier, le groupe de travail a été 
officiellement dissout par le ministère. Cela aurait été mal nous connaître de penser que, quant à nous, 
le groupe qui avait porté le flambeau de la communauté franco-ontarienne pendant presque une année 
allait ainsi disparaître du jour au lendemain, pour la simple raison qu’on nous disait de le faire. 

LA NOUVELLE LOI TIENT COMPTE DES SERVICES EN FRANÇAIS  

Les membres du groupe ont compris que leur rôle venait de changer. Ils avaient fini leur mandat de 
conseillers auprès du gouvernement. Mais c'était maintenant à eux de se transformer en leaders 
communautaires pour éduquer la communauté franco-ontarienne et embarquer nos gens dans ce projet 
ne visant rien de moins que le contrôle de notre destin. 

Nous avons élargi notre membership pour inclure d’autres leaders du milieu de la santé et du milieu 
communautaire et politique. Il fallait propager le message de l’importance vitale de cette réforme pour 
la communauté franco-ontarienne et pour tout le système de santé de l’Ontario. 

La prochaine étape cruciale était la déposition et l’adoption de la loi provinciale qui créerait 
officiellement les Réseaux d’intégration et qui préciserait leurs responsabilités.  La Loi 36 a été déposée à 
la fin de l’année 2005, quelques semaines après la remise du rapport final de notre Groupe de travail. 
Déjà, la première version était sans précédent. Pour la première fois de son histoire, le gouvernement de 
l’Ontario proposait l’adoption d’une loi dont le préambule spécifiait que le système de santé de l’Ontario 
devait respecter les dispositions de la Loi sur les services de santé en français. 

La Loi sur les services en français ayant été déclarée quasi-constitutionnelle par la Cour d’appel de 
l’Ontario par le jugement Montfort, cela signifiait que la Loi 36 liait tout le système de santé de l’Ontario 
aux obligations constitutionnelles affirmant le respect et la protection des minorités linguistiques. 

La loi 36 précisait également que les nouveaux Réseaux d’intégration devaient agir “dans l’intérêt 
public.” C’est là une autre notion importante explicitée dans le jugement Montfort. L’intérêt public, 
soutient la Cour d’appel de l’Ontario, lie le gouvernement et ses agences comme les Réseaux 
d’intégration, aux obligations constitutionnelles touchant les minorités.  Selon les informations que nous 
détenons, les recommandations de notre Groupe de travail avaient contribué à renforcer la nouvelle loi 
36 pour mieux refléter les droits de la communauté franco-ontarienne.   

Mais, notre travail ne s’arrêtait pas là. 

En concertation avec les membres des quatre réseaux de santé francophones de l’Ontario et d’autres 
intervenants du milieu franco-ontarien, nous avons comparu devant le comité de l’Assemblée législative 
qui a siégé dans toutes les régions de la province pour des audiences publiques sur la Loi 36. 
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Une fois de plus, la communauté franco-ontarienne a fait d’une solidarité sans faille. Le message qui 
était répété partout est que, seul la prise de décisions par les Francophones pouvait assurer le plein 
développement de services de santé en français susceptibles de desservir adéquatement la communauté 
franco-ontarienne partout dans la province. 

Car, peu importe la bonne volonté et l’ouverture démontrées courageusement par le ministre de la 
Santé actuel, tout le monde sait trop bien que les ministres et les gouvernements changent.  Quand la loi 
36 a été présentée en deuxième lecture, elle contenait deux amendements d’une importance vitale pour 
la communauté francophone. 

Précisons que, selon la loi 36, le ministre de la Santé doit élaborer chaque année un plan stratégique 
provincial dont les orientations sont communiquées aux 14 nouveaux réseaux locaux d'intégration. Le 
ministre doit élaborer son plan stratégique en tenant compte de "l'intérêt public". Le jugement Montfort 
a clairement indiqué que la notion de "l'intérêt public" comprend nécessairement le principe 
constitutionnel fondamental du respect et de la protection des minorités linguistiques. De plus, le 
préambule de la Loi 36 précise que tout le système de santé doit respecter les obligations quasi-
constitutionnelles de la Loi sur les services en français de l'Ontario. 

Un amendement apporté à la loi 36 précise maintenant en plus la création d'un Conseil francophone 
provincial pour aviser le ministre sur les services de santé en français. Et que le ministre doit consulter ce 
Conseil dans l’élaboration de son plan stratégique provincial établissant les priorités du système de santé 
provincial, qui deviennent aussi les priorités des Réseaux locaux. 

Au niveau local, un autre amendement impose aux 14 Réseaux d’intégration l’obligation de consulter les 
entités de planification  reconnues francophones de leur région dans l’élaboration de leur propre plan 
stratégique. La loi 36 reconnaît ainsi officiellement  comme entités francophones locales de planification 
les quatre réseaux francophones de services de santé existant présentement en Ontario et leur accorde 
les ressources nécessaires pour remplir ce rôle. 

Les 14 réseaux locaux d'intégration sont également tenus d'agir dans "l'intérêt public", et de respecter 
les obligations constitutionnelles et légales majeures du gouvernement en ce qui touche la communauté 
franco-ontarienne.   Le fait que ces deux clauses aient été ajoutées à la loi a une portée sans précédent. 
En effet, nos assises juridiques sont claires sur ce point: Une fois qu’un gouvernement créé un outil de 
développement et d’épanouissement pour la communauté minoritaire francophone, il lui est 
pratiquement impossible de l’éliminer. Même en changeant la loi, le gouvernement ontarien doit 
remplacer l’organisme ou le service francophone par quelque chose d’équivalent. 

CONCLUSION : LA GOUVERNANCE PAR LES FRANCOPHONES N’EST PLUS QU’UNE QUESTION 

DE TEMPS 

En gros, la Loi 36 telle que maintenant adoptée en troisième et dernière lecture par l’Assemblée 
législative de l’Ontario, est conforme aux recommandations de notre rapport. Elle ne nous accorde pas 
encore la pleine gouvernance de nos services de santé. Mais, les responsables du dossier de la 
transformation nous ont déjà laissé savoir qu'il s'agit d'un processus évolutif. En d'autres mots, on 
travaillera à faire fonctionner cette solution. Mais la porte est ouverte vers une gouvernance où les 
Francophones prendront toutes les décisions qui touchent la communauté franco-ontarienne. 

La prochaine étape pour nous est de nous assurer que le cadre réglementaire établi en fonction de la Loi 
36 par le gouvernement soit conforme à nos besoins et à nos droits. Nous y travaillons déjà activement. 
Il ne faudrait surtout pas que la réglementation vienne réduire les gains phénoménaux obtenus jusqu'ici. 
Au contraire, cette réglementation doit aller plus loin dans la confirmation de nos droits pour qu'il soit 
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clair à tous les intervenants du système de santé de l'Ontario qu'ils doivent se conformer. 

 

C’est aussi maintenant à nous, Franco-Ontariens, Franco-Ontariennes, de faire nos preuves. De prouver 
par l’action que,  ce que nous avançons comme modèle de gouvernance,  peut fonctionner efficacement 
dans un système de santé intégré.  Mais, le plus renversant de tout cela est de nous rendre compte 
comment en l’espace d’un an, nous avons brûlé des étapes qu’il nous a fallu quelque 30 années à 
franchir dans l’octroi de la gestion de notre système d’éducation. 

Nous le devons assurément en partie au rare courage politique d’un ministre de la Santé qui n’a pas froid 
aux yeux, et d’un gouvernement qui lui fait confiance. Mais, nous le devons surtout à ces représentants 
de la communauté franco-ontarienne qui ont abordé cette question avec professionnalisme, avec 
solidarité, et avec la ferme intention d’aller chercher une véritable solution. 

Avec des gens comme ceux et celles avec qui j’ai eu l’honneur de travailler sur ce dossier en 2005, je n’ai 
aucun doute que la communauté franco-ontarienne vient de prendre un autre virage historique. Il nous 
faudra rester toujours vigilant. Il faudra continuer de travailler ensemble, avec un souci constant 
d’excellence, d’être meilleurs que les autres. Mais nous réussirons.  

La gouvernance des services de santé en français de l’Ontario par les Francophones de l’Ontario n’est 
maintenant plus qu’une question de temps. 
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DISCOURS DE KAPUSKASING 

Devant l’assemblée générale annuelle des Services de counselling de Hearst, Kapuskasing et Smooth 
Rock Falls, Kapuskasing, Le jeudi 21 septembre 2006 

 

Permettez-moi d’abord de vous dire que c’est avec plaisir et enthousiasme que j’ai accepté l’invitation 

de venir vous adresser la parole aujourd’hui.  It is always nice to come up North, in a region where you 

meet real people, who have real ideas that make real sense and do real things. You are still the pioneers 

of our Province and our society, with all that entails of your sense of adventure, your dedication to 

achieving things and your own nobility. 

Je suis heureux d’être ici pour trois raisons primordiales:  Premièrement, j’adore les gens d’ici et la région 
du Nord...surtout au temps de la chasse. Plus sérieusement, parce que l’organisme des Services de 
counselling de Hearst, Kapuskasing et Smooth Rock Falls est l’une de nos grandes réussites francophones 
dans le domaine de la santé. 

 Et qu’il est important de souligner, de célébrer, nos succès, et d’appuyer les gens dont le travail revêt 
une importance vitale pour la santé de toute notre collectivité. En fait, c’est un travail qui déborde du 
cadre de la santé, qui revêt aussi une énorme importance pour l’épanouissement de la francophonie 
comme telle, et le recul de forces insidieuses comme l’assimilation. Lorsque la région du Nord avance, 
c’est tout l’Ontario français qui avance. 

Enfin, l’invitation m’est venue d’un collègue, que j’ai l’honneur de pouvoir aujourd’hui compter comme 
ami, M. André Marcil, Directeur général de votre Centre de services de counselling. André a été l’un de 
mes plus précieux collaborateurs ces dernières années, en tant que membre du Groupe de travail 
francophone provincial sur l’avenir des services de santé en français  que j’ai eu l’honneur de présider. 

Sa contribution au travail du Groupe, qui a produit un rapport final après presque une année de 
discussion entre nous et avec le ministère de la Santé, a rehaussé le débat tout au long de notre exercice. 
C’est un homme de principes, qui avait le don de nous ramener à nos principes et à l’essentiel de notre 
réalité. 

Et j’en profite pour souligner aussi la participation de deux autres piliers de la communauté du Nord à 
notre Groupe de travail: M. Fabien Hébert, Directeur général de l’Hôpital de Smooth Rock Falls et M. 
Philippe Boissonneault, de Kapuskasing, dont la carrière a été axée surtout dans le milieu de l’éducation.  
Sans oublier la représentante du Nord-Ouest de la province, Mme Denyse Boulanger-Culligan, de 
Thunder Bay, qui n’a jamais manqué de faire valoir le point de vue des gens souvent oubliés de sa région. 
Mentionnons aussi que nous avions aussi trois autres membres de la région voisine du Moyen-Nord, soit 
Mme Colombe Hinse, de Kirkland Lake, M. Robert Campeau, Directeur général de l’Hôpital de Sturgeon 
Falls, et M. Richard Joly, qui est aujourd’hui l’un des dirigeants du nouveau Réseau local d’intégration des 
services de santé de Sudbury. 

 

Nous n’avions pas le choix de les écouter. Le groupe du Nord détenait la moitié des voix.  Je peux vous 
dire une chose sans crainte de me tromper: avec des gens comme ceux-là pour défendre ses intérêts et 
ses droits, les Franco-Ontariens du Nord et la francophonie ontarienne dans son ensemble peuvent 
savoir que leur sort est entre bonnes mains.  
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Je ne dirai jamais à quel point j’ai apprécié leur travail et, surtout, leur engagement à trouver une 
solution qui assurerait l’avenir de la francophonie ontarienne pour des générations à venir. Ce fût une 
expérience enrichissante pour moi. 

Nous avons grandi ensemble. Je les remercie du fond du coeur et je remercie le Nord de nous avoir 
donner des gens de cette trempe. 

 

Je saisis cette occasion aussi pour souligner la retraite du Président du Conseil d’administation du Centre 
de counselling, M. Armand Landry. Je ne pense pas qu’on puisse dans son cas parler de “retraite 
prématurée”, quoique nous serions tentés de l’inciter à faire encore quelques mandats. D’ailleurs, M. 
Landry, je sais qu’on vous a accordé le titre de “membre honoraire”, mais ne vous détrompez pas; on a 
encore l’intention de vous faire travailler. 

M. Landry est un de ces exemples de Franco-Ontariens qui vont loin au-delà du devoir. Des gens comme 
il ne s’en fait plus. Des gens qui se donnent pour leur communauté, sans attendre rien en retour. Et qui 
le font jour après jour, dans un anonymat relatif.  Ce sont eux les vrais héros. Ceux et celles sans lesquels 
la francophonie ontarienne n’existerait pas aujourd’hui. Ceux qui, une brique à la fois, une action à la 
fois, ont bâti notre survivance. Sans eux, nous ne pourrions prendre notre essor vers l’excellence et 
l’épanouissement.  Au nom de tous les gens de Montfort je tiens à vous dire “merci”, M. Landry. Votre 
action effacée mais efficace rejailli sur tous les Francophones de l’Ontario. 

 

Chers amis, je viens vous parler ce soir de ce que nous avons fait, et de ce qu’il nous reste à faire.  Je 
viens vous parler d’une communauté qui s’assimile et de celle qui refuse de mourir.  Je viens vous parler 
de citoyens de “deuxième classe”, et des descendants d’un peuple fondateur.  Je viens vous parler du 
miracle de Montfort et des miracles à venir. 

Je viens surtout vous confier une grande vérité que j’ai apprise au fil de notre houleux voyage: que ce 
sont les gens ordinaires qui font des choses extraordinaires.  Et je viens vous dire que c’est à votre tour. 

Que vous n’êtes pas de simples observateurs. Il y a pas de simple passager sur le voyage que nous 
devons faire ensemble. Notre destin est entre nos mains, chacune de nos deux mains.    

Le 7 décembre 2001, notre vie a changé. La vie de tous les Franco-Ontariennes et les Franco-Ontariens a 
changé.  C’est le jour où la Cour d’appel de l’Ontario a rendu son jugement dans le cas de l’Hôpital 
Montfort.   À la stupéfaction générale, Montfort avait déjà remporté une victoire constitutionnelle sans 
précédent devant la Cour de première instance. 

La Cour divisionnaire avait osé faire du nouveau droit. Conscient des implications larges et profondes de 
ce premier jugement sur les obligations constitutionnelles réelles du gouvernement envers sa minorité, 
le gouvernement de Mike Harris portait la cause en appel devant l’une des cours d’appel les plus 
respectées au Canada. 

Il est important de savoir la première victoire de Montfort en Cour divisionnaire était fondée sur le 
principe constitutionnel fondamental de respect et de protection des minorités linguistiques. Ce principe 
énoncé par la Cour suprême à peine une année plus tôt n’avait jamais été utilisé auparavant par la 
minorité francophone du Canada pour défendre ses droits.   En fait, la majorité des experts estimaient 
que, outre des droits en éducation et en justice, les francophones minoritaires ne bénéficiaient d’aucune 
autre protection constitutionnelle. 
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La Cour d’appel a confondu ces experts une fois de plus. Non seulement les juges confirmaient-ils 
unanimement le jugement du premier tribunal, mais ils le rendaient encore plus puissant pour la 
minorité francophone.   Je vais prendre quelques mots pour expliquer le principe constitutionnel du 
respect et de la protection des minorités car il est très important pour notre communauté de bien 
comprendre ce qu’il représente pour son avenir. 

En août 1998, la Cour suprême affirme dans son jugement sur la Sécession du Québec que la 
Constitution canadienne de 1867 est fondée sur quatre grands principes non-écrits. Le premier de ceux-
là est celui du respect et de la protection des minorités linguistiques. Ce principe revêt une importance 
particulière face aux trois autres principes. Car, ces trois autres principes doivent être interprétés en 
fonction de celui du respect et de la protection des minorités. 

Pour vous donner une idée de toute l’importance du principe protégeant les droits des minorités, disons 
simplement que le deuxième principe est celui de la démocratie. 

 

 Mais le principe du respect et de la protection des minorités priment sur la démocratie. Par exemple -et 
c’était précisément le cas de Montfort- même un gouvernement élu majoritairement au Canada ne peut 
se servir de sa majorité pour enfreindre les droits des minorités.  

Selon la Cour, même si ce principe n’est pas écrit tel quel dans la Constitution, il comporte des 
obligations légales importantes pour les tribunaux et pour les gouvernements. En d’autres mots, il a 
force de loi et les droits des minorités sont protéger par notre Constitution depuis la création du Canada 
en 1867 -- bien avant la Charte des droits de 1982. C’est fort.  

En théorie, ce jugement devrait bouleverser l’interprétation que font les juges des droits des 
francophones minoritaires partout au pays. Mais, dans les faits, même cette déclaration de la Cour 
suprême n’avait pas tout son poids tant que le principe n’avait pas été testé dans la défense d’ une cause 
devant une Cour de justice. C’est ce que Montfort a fait. Et c’est ce qui a renversé non seulement les 
prédictions des juristes, mais toute l’histoire constitutionnelle du pays. 

Car, le jugement Montfort signifie en fait qu’aucun gouvernement au pays n’a le droit de mettre en 
vigueur des politiques ou des décisions qui auraient pour effet d’encourager directement ou 
indirectement l’assimilation des gens de la minorité à la majorité. 

 

Imaginez seulement la portée de ce jugement. Revenez en arrière, à toutes ces décisions 
gouvernementales qui ont pu causer l’assimilation au fil des ans. Le 20e siècle en est rempli. Et je ne 
parle pas des plus évidentes comme le Règlement 17, qui bannissait l’usage et l’enseignent du français 
de toutes les écoles de l’Ontario. 

Fait intéressant, dans le jugement Montfort, la Cour d’appel a même soulevé le Règlement 17, sans que 
quiconque ne lui demande de le faire.    On se souviendra que les Franco-Ontariens de l’époque avait 
contesté la constitutionnalité de cette loi infâme et que c’est le Conseil privé de Londres (le Canada étant 
encore un pays colonial) qui avait statué que le Règlement 17 respectait la Constitution de 1867. Or, la 
Cour d’appel de l’Ontario écrit dans le jugement Montfort que cette décision du Conseil privé serait 
fortement contestable aujourd’hui. 

En d’autres mots, l’histoire constitutionnelle du 20e siècle qui a vu les droits des minorités francophones 
bafoués à travers le Canada n’aurait jamais dû arriver si les gouvernements et les Cours de justice 
avaient tout simplement respecter et mis en vigueur le principe fondamental du respect et de la 
protection des minorités. 
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De plus, la Cour d’appel a renchéri en éclaircissant une fois pour toutes ce qu’étaient les intentions des 
Pères de la Confédération en ce qui touche les minorités linguistiques. Les juges ont affirmé dans le 
jugement Montfort que si les dirigeants Canadiens-français du Québec de 1867 n’avaient pas été 
convaincus que les droits des minorités francophones étaient protégés à l’extérieur du Québec, ils 
n’auraient jamais signé la Constitution. 

 

Depuis le jugement Montfort, ce que je viens de vous dire est la loi au Canada. On efface le 20e siècle et 
on recommence: cette fois d’égal à égal avec la majorité.   As you may know, the Montfort Hospital was 
the only hospital in Ontario to survive the guillotine of the Health Services Restructuring Commission. It 
took a five year struggle and the help of the Courts to achieve this, but it became a great lesson for us all. 

In fact, the Montfort judgment rendered by the Court of Appeal for Ontario on December 7, 2001, 
changed the constitutional history of Canada quite simply, it is one of the most important constitutional 
changes in the history of Canada.    Its implications are immense in what they involve for the respect and 
the protection of minority rights.   

 Governments now have strict obligations towards their francophone or Anglophone minorities. What the 
Montfort judgment implies is that no government policy or decision can be put into effect if it contributes 
directly or indirectly to increase the assimilation of the Francophone minority to the majority. Because, as 
you know, assimilation means eventual disappearance. 

It is ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘƻ ƴƻǘŜ ǘƘŀǘ aƻƴǘŦƻǊǘΩǎ /ƻǳǊǘ ǾƛŎǘƻǊy was largely based on the fundamental constitutional 
principle of the respect and the protection of linguistic minorities, as affirmed in the Supreme Court of 
/ŀƴŀŘŀΩǎ ƧǳŘƎƳŜƴǘ ƻƴ ǘƘŜ {ŜŎŜǎǎƛƻƴ ƻŦ vǳŞōŜŎ ƛƴ !ǳƎǳǎǘ мффуΦ  

This principle is the first one of a total of four basic principles of the 1867 Canadian Constitution.   As an 
example of how important this minorities’ protection principle is, let me simply say that the second 
principle among the four is that of democracy. 

Why does the Supreme Court consider the respect and protection of linguistic minorities to be 
paramount, over democracy? Because the protection of minorities is specifically designed to protect the 
minorities against the possible excesses of the majority. 

 Otherwise this principle that is vital to the existence of Canada would have no reason to exist. What 
would be the use of protecting a minority if the majority could overrule this principle through the 
democratic process? 

In the Montfort judgment, the Court of appeal for Ontario went as far as saying that, had minorities not 
been protected under the 1867 Canadian Constitution, the French-Canadians founders of Canada would 
never have signed it. 

What the Montfort judgment really means, without exaggeration whatsoever, is that the 20th Century 
should never have happened the way it did in Canada, had Francophones been respected as what they 
were and as stated in the Court judgement: one of the founding peoples of the country, with inherent 
rights.   We cannot rewrite history. But we cannot either repeat the drastic mistakes of the past. For 
now, we know the facts. No government can plead ignorance on this one. 

 A new day, with new responsibilities, and major constitutional obligations has dawned on Canada.  We 
all have to learn to make the best of it, together, as it was meant to be. ²Ŝ ōŜƭƛŜǾŜ hƴǘŀǊƛƻΩǎ ǎƻŎƛŜǘȅ Ƙŀǎ 
grown since the days where largely religious conflicts drove the Government of the time to adopt 
Regulation 17, that banned the use and the teaching of French from all of the proviƴŎŜΩǎ ǎŎƘƻƻƭǎΣ ōŀŎƪ ƛƴ 
1913. Francophones in Ontario now control their own school network, French is used daily in our Courts 
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of justice and the French-Language Services Act is a quasi-constitutional law that promotes the use of 
French and is aimed at fighting assimilation. 

 The quasi-constitutional status of the French-Language Services Act, as confirmed in the Montfort 
judgment, means that it has precedence over any other Ontario law. Moreso, it directly links the 
Government of Ontario to its constitutional obligations and responsibilities from here to eternity. 

²Ŝ ōŜƭƛŜǾŜ ǘƘŀǘ ǘƘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻŦ /ŀƴŀŘŀΩǎ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛŎ ŘǳŀƭƛǘȅΣ ŀǎ ŀ ƳŜǎǎŀƎŜ ƻŦ ǘƻƭŜǊŀƴŎŜ ǘƻ ǘƘŜ ŜƴǘƛǊŜ 
ǿƻǊƭŘΣ ƛǎ ǳƴŘŜǊǎǘƻƻŘ ŀƴŘ ŜǾŜƴ ǇǊƻƳƻǘŜŘ ōȅ ƳƻǊŜ ŀƴŘ ƳƻǊŜ ƳŜƳōŜǊǎ ƻŦ hƴǘŀǊƛƻΩǎ ƳŀƧƻǊƛǘȅΦ 

We were beneficiaries of this generous vision at Montfort, as our cause received the support of many 
members of the majority, including former Premier Bob Rae.   The Anglophones who whole-heartedly 
supported Montfort just knew that shutting down the only French teaching hospital in Ontario and in all 
of Canada, West of Québec, was just plain wrong. 

And today, we have the Montfort judgment that basically says Franco-Ontarians have a right to preserve 
all francophone institutions that are vital to the survival of the Francophone minority.  What the Court is 
really saying in the Montfort judgment is relatively simple: Francophones are one of the founding 
peoples of this country and must be treated as such, as equals to members of the majority.  It is simple. 
But it means a major change of attitude on the part of our governments, particularly in health care. I will 
come back to this later. 

  

Parlons maintenant de la Loi sur les services en français de l’Ontario.   Pendant une décennie, depuis le 
jour où cette loi a été adoptée par l’Assemblée législative de l’Ontario, la grande majorité des juristes 
nous ont cassé les oreilles à dire que la Loi sur les services en français ne protégeait aucunement les 
droits des Franco-Ontariens, puisqu’elle n’avait “pas de dents”.   C’était une loi volontaire qui 
n’impliquait aucune pénalité si on ne la respectait pas. 

Le jugement Montfort a également changé ce que nous avions accepté comme une triste réalité. D’une 
loi qui ne voulait rien dire, la Loi sur les services en français est devenue quasi-constitutionnelle, selon le 
jugement Montfort. Cela signifie que ses dispositions ont précédent sur toute autre loi ontarienne. Je 
répète: la Loi sur les services en français a précédent sur toutes les autres lois ontariennes.  

En d’autres mots, aucune autre loi ne peut enfreindre la lettre autant que l’esprit de la Loi sur les 
services en français.   Plus encore, à cause de son statut quasi-constitutionnel, la Loi sur les services en 
français lie le gouvernement à ses obligations constitutionnelles, donc au principe du respect et de la 
protection des minorités.  

 

On n’en sort pas.  Plus encore, les juges ont précisé que la Loi sur les services en français doit être 
interprétée d’une façon “généreuse” et non restrictive.  En d’autres mots, quel est l’objectif de la loi. 
Quelles étaient les intentions des législateurs en l’adoptant. La Cour a ainsi affirmé qu’il était clair dans le 
préambule de la Loi, que la Législature l’avait adoptée pour combattre l’assimilation et accorder des 
droits égaux à la minorité francophone de la province. 

Dans ce contexte, il était impensable selon le tribunal de fermer ou de diminuer les services de hôpital 
Montfort dont l’importance débordait le rôle spécifique d’un hôpital.  Acceptant en preuve le 
témoignage expert du sociologue de l’Université d’Ottawa, M. Roger Bernard, la Cour a maintenu que 
l’importance symbolique de l’Hôpital Montfort comme exemple de réussite de la minorité francophone 
était trop grande pour la francophonie pour qu’on permette sa disparition. Selon les mots de Roger 
Bernard, de symbole de réussite, Montfort deviendrait un symbole de défaite pour la communauté 
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franco-ontarienne.  

Le coup serait tellement brutal qu’il entraînerait des francophones vers l’assimilation.  Montfort sera 
toujours reconnaissant envers votre compatriote Roger Bernard, un fils de Cochrane qui a été au Collège 
de Hearst pour plus de 20 ans, pour la contribution cruciale qu’il a apporté à notre victoire. Il est décédé 
soudainement alors que la crise était à son plus fort. Pour nous de Montfort, c’est un de nos héros 
tombé au combat. 

Nous ne l’oublierons jamais. Et la francophonie ne doit jamais l’oublier.  M. Bernard est celui qui nous a 
expliqué l’importance des institutions, et d’un réseau complet d’institutions de la minorité comme seul 
rempart contre l’assimilation. L’affaiblissement de ce réseau institutionnel est une cause directe de 
l’assimilation. Cette expertise de Roger Bernard a été acceptée entièrement en preuve par la Cour. C’est 
donc dire qu’aucun gouvernement ne peut contribuer à l’affaiblissement de ces institutions vitales à la 
survie de la communauté. 

Le Centre de counselling de Hearst-Kapuskasing-Smooth Rock Falls est aujourd’hui l’une de ces 
institutions. Il n’est pas exagéré de dire que son existence comme institution francophone est protégée 
par la Constitution du Canada. 

Je vous raconte tout cela pour que nous comprenions bien quelles sont aujourd’hui nos assises 
juridiques face aux décisions des gouvernements. Nous ne sommes plus limités à l’éducation et à la 
justice. Nous avons droit à toutes les institutions qui contribuent à notre survivance et notre 
épanouissement. 

La Cour d’appel de l’Ontario a également précisé dans le jugement Montfort que la société ontarienne 
devait continuer de tendre vers l’égalité des droits entre la minorité et la majorité.   Pour la Cour, il est 
évident que, malgré les actions des gouvernements pour prouver le contraire, nous ne sommes pas, 
nous n’avons jamais été, des citoyens “de deuxième classe” dans cette province et ce pays.  

Ce qui me fait dire qu’avec de telles assises juridiques, il est temps que nous cessions d’agir comme si 
nous étions des laissés pour compte. Comme si nous devions nous contenter de moins que la majorité. 

 

In the Fall of 2004, the Minister of Health and Long Term Care, Mr. George Smitherman, launched a bold 
initiative that meant major transformation in the decision-making for the entire health care system of 
Ontario.  He created Local Integrated Health Networks (now better known by their acronym, LHINs). 

The intent is to put back the decision-making on health care in the hands of those who use the system, in 
other words in the hands of members of the community.  The principles supporting the transformation 
agenda are that the development and integration of health care services must be focused on the needs of 
the patient, centered on the community and require strict accountability from health care providers. 

The Francophone community whole-heartedly endorses this reform, particularly the principles that are 
guiding it.   If the Ministry of Health should follow this path, it means that we may finally be able to 
develop adequate health care services in French in this province. It is extremely important to understand 
that the development of adequate health care services in French will benefit access to the health care 
system as a whole. At present, Francophones are often holding up the line at emergencies because of 
difficulty in communicating, confusing diagnostics, and taking up hospital beds for longer periods than 
necessary because of the unavailability of French-speaking staff.  

This situation is documented in the Report the Working Group on health care services in French, that I 
had the honour to chair, submitted to the Minister of Health in October 2005.  Some may be tempted to 
say that this is no different for patients from other cultural backgrounds. This may be true.  But, I repeat, 
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Franco-Ontarians have rights as one of the founding peoples of Canada.  

 LŦ hƴǘŀǊƛƻ ŎŀƴΩǘ ǘǊŜŀǘ ƻƴŜ ƻŦ ƛǘǎ ŦƻǳƴŘƛƴƎ ǇŜƻǇƭes with respect for its rights, how can it really pretend to 
deal fairly with other cultures?  

There is another reason to endorse the development of better health care services for the Francophone 
population. At present, there are health care providers in Ontario who claim to offer such services, who 
receive government funds to do so, but who systematically fail to meet their commitments. These 
providers are not accountable.   ¸ƻǳ Ŏŀƴƴƻǘ ōŜ άǇŀǊǘƛŀƭƭȅέ ŀŎŎƻǳƴǘŀōƭŜ ŦƻǊ ǘƘŜ ƳƻƴŜȅǎ ȅƻǳ ǎǇŜƴŘΦ  

Everybody in this province understands that. So, in many cases, the development of adequate health care 
services in French can be achieved with the money that is already being spent, assuming providers are 
brought to account on their provision.  Despite all the strong arguments in favour of improved access to 
services in their language for Francophones, there is, I believe, one reason to achieve this that takes 
precedence in our hearts over any other: In Canada, it is simply the right thing to do.  

 

Permettez-moi maintenant de parler un peu de notre Groupe de travail sur les services en français dans 
le cadre de la réforme majeure du système de santé de la province présentement en cour.  Encore une 
fois, je tiens à souligner que j’ai été frappé par la qualité et l’engagement de ces 14 Franco-Ontariennes 
et Franco-Ontariens qui ont accepté bénévolement de prendre part à cet exercice. Ils ne sont pas venus 
pour la forme.  

Ils sont venus avec la ferme intention de changer les choses pour le mieux pour leur communauté. Et je 
vous dirai candidement que c’est l’un des groupes de personnes les plus forts avec lequel j’ai eu 
l’honneur de travailler.  Nous savions tous une chose. La réforme du système de santé entreprise par le 
ministre George Smitherman était une occasion rêvée pour la communauté de donner un coup de barre 
majeure pour le développement de services de santé en français. 

Trois principes majeurs sous-tendent cette réforme: Premièrement, elle est axée sur les besoins du 
patient et de la communauté. Deuxièmement, la communauté est responsable de prendre les décisions 
qui la touche dans le développement des services de santé.   Troisièmement, les pourvoyeurs de services 
de santé doivent être imputables envers la communauté des ressources qu’ils dépensent dans leurs 
services de santé. 

Au fond, c’est fait pour nous. Si on pense au patient, on doit nécessairement penser à sa langue de 
communication. Le français prend alors tout son poids comme langue officielle du pays, protégée par la 
Loi sur les services en français de l’Ontario dans les institutions de santé qui y souscrivent. On pourrait 
encore une fois citer un passage d’un jugement de la Cour Suprême, (le jugement Beaulac) où la Cour 
maintient qu’il n’y a pas de véritable liberté d’expression si un Canadien ne peut utiliser la langue 
officielle de son choix. 

Quant au fait que les décisions doivent être prises pour et par la communauté, la communauté franco-
ontarienne, en tant que peuple fondateur, a le droit de prendre ses propres décisions. 

Enfin, pour ce qui est de l’imputabilité, il est grand temps que les pourvoyeurs de santé qui prétendent 
offrir des services de santé en français soient imputables des argents qu’ils dépensent sans trop souvent 
offrir les services en question.   

Notre Groupe de travail a compris dès le départ que cette réforme constituait peut-être notre seule, 
notre dernière chance, de rectifier la situation des services de santé en français qui continue de se 
détériorer malgré nos meilleurs efforts. Le train ne repasserait pas. 
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Et il était évident pour tous les membres du Groupe que le nœud du problème se situait dans la prise de 
décisions. Pour réussir à maintenir et à développer des services en français adéquats en Ontario, il n’y 
avait qu’une voie à suivre: Que les décisions touchant ces services de santé en français soient prises par 
les Francophones. 

Preuves, témoignages et recherches à l’appui nous avons démontré au gouvernement comment les 
décisions prises par la majorité avaient systématiquement contribué à restreindre et à diminuer l’offre 
de services de santé en français en Ontario. La majorité avait failli à la tâche. 

Le ministre de la Santé a déclaré que la réforme qu’il a entreprise exigera un changement culturel 
profond de la part de tous les joueurs du système, dont les fonctionnaires de son ministère. Nous 
sommes d’accord.   Il faudra un changement culturel radical au sein du ministère de la santé pour 
changer son attitude minimaliste face aux services en français. Cette attitude où l’on pense aux services 
en français seulement après le fait (un afterthought), et qu’on se limite alors à accorder strictement ce 
que la loi exige. 

Or, depuis le jugement Montfort, une telle attitude fondée sur une interprétation restrictive de la Loi sur 
les services en français n’a pas sa raison d’être. Au contraire, le ministère doit faire preuve ouverture et 
de générosité dans l’application de la Loi.   

 

Lors de notre toute première rencontre, à Toronto, avec les responsables du ministère, notre Groupe de 
travail a commencé par présenter nos assises juridiques aux gens du gouvernement en affirmant 
carrément que les Franco-Ontariens avaient droit légalement et constitutionnellement à la gouvernance 
de leurs services de santé. Tous les membres du groupe avaient déjà manifesté leur accord avec cette 
position que certains responsables du ministère ont cru plutôt agressive. 

On chercherait pendant neuf mois à nous faire accepter qu’il nous fallait fonctionner à l’intérieur du 
cadre de référence établi, soit 14 Réseaux locaux d’intégration des services de santé contrôlés, comme 
d’habitude par la majorité. 

Nous avons fait savoir au gouvernement que c’était là consacré le statu quo, ce qui était inacceptable si 
l’intention du ministre de la santé d’améliorer les services en français devait être respectée. 

Nous avons poursuivi le dialogue avec le ministère pendant neuf mois. Et nous avons désespérément 
chercher une solution qui satisferait aux exigences du gouvernement.   Mais, à la fin, notre Groupe de 
travail solidaire est revenu à ses principes, en somme: 

1- Les francophones ont droit à la gouvernance; 

2- Donner la prise de décisions à la communauté francophone sur le maintient et le développement des 
services de santé en français constitue la meilleur pratique en santé. L’expérience passée a amplement 
démontré que l’alternative de laisser ces décisions à la majorité ne fonctionne pas. 

 

Nous avons fait une seule concession dans notre rapport final: nous acceptions que le gouvernement ne 
nous accorde pas la gouvernance immédiatement, en autant que le dialogue se poursuive de sorte à ce 
que l’on trouve une solution qui assure que les décisions qui touchaient les Francophones soient prises 
par les Francophones. Sinon, il nous faudra la gouvernance. 

Je ne suis pas sûr que le gouvernement s’attendait à ce que nous prenions cet exercice avec un si grand 
enthousiasme et avec la ferme volonté d’accomplir quelque chose de significatif pour notre 
communauté. Je ne pense pas qu’il pensait que notre Groupe de travail se réunirait pendant neuf mois, 
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ni qu’il oserait remettre un rapport final comportant des recommandations précises. 

Je ne pense pas non plus qu’il s’attendait à voir un groupe aussi solidaire dans ses positions. On les a 
peut-être trop longtemps habitués à une francophonie facilement divisée. 

C’était mal nous connaître. Notre Groupe de travail a fait cinq recommandations au gouvernement que 
je vous résume: 

1- La création d’un Conseil Provincial Franco-Santé chargé d’aviser le ministre sur les services de santé en 
français; 

2- La désignation des quatre Réseaux de services de santé francophones existant comme interlocuteurs 
officiels de la communauté francophone au niveau local; 

3- La réallocation des ressources alloués aux coordonnateurs des services de santé en français du 
ministère pour refléter plus fidèlement la nouvelle réalité du système et la nomination d’un sous-
ministre adjoint responsable des affaires francophones au sein du ministère de la santé. 

Le printemps dernier, le gouvernement rendait public la Loi de нллс ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
santé local, régissant le système de santé réformé de la province. Dans son préambule, la Loi de 2006 
reconnaissait les droits de la communauté franco-ontarienne et stipulait que tous les membres du 
système de santé de l’Ontario devaient se conformer aux dispositions de la Loi sur les services en 
français. 

La Loi de 2006 créait aussi un Conseil consultatif provincial francophone chargé de conseiller le ministre 
de la Santé en matière de services de santé en français. La loi spécifiait que le ministre devait consulter 
ce Conseil francophone dans l’élaboration de son plan stratégique annuel.  Au niveau local, la Loi de 
2006 précisait que les Réseaux locaux d’intégration des services de santé devaient consulter les entités 
francophones régionales de planification des services de santé dans l’élaboration de leur plan 
stratégique annuel. 

Notre rapport, je vous le rappelle, propose que ces entités régionales soient en fait les quatre réseaux 
existants, dont ceux du Nord et du Moyen-Nord. Nous travaillons présentement à faire sanctionner cette 
position dans les règlements qui seront adoptés par le gouvernement pour l’application de la Loi de 2006 
ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƭƻŎŀƭΦ 

 

Decisions affecting the Francophone minority in health care, are best left to members of the minority. 
This principle has been explained and re-affirmed in several Supreme Court judgments in education over 
the last two decades. 

To the judges, it is not only a matter of right. It is a question of simple logic. Members of the majority 
cannot be expected to fully understand the needs and the aspirations of the minority. It would not be the 
ƴŀǘǳǊŀƭ ƻǊŘŜǊ ƻŦ ǘƘƛƴƎǎ ŦƻǊ ǘƘŜ ƳŀƧƻǊƛǘȅ ǘƻ ōŜ ŀǿŀǊŜ ƻŦ ǘƘŜ ƳƛƴƻǊƛǘȅΩǎ ƴŜŜŘǎΦ 

Members of the majority may do their best, to best of their understanding, to meet the needs of the 
minority. But best practice in health care dictates that those decisions are best made by the minority in 
question. 

For this reason, our Working Group recommended that Francophone decision-making bodies within the 
health care system be set up to achiŜǾŜ ǘƘŜ aƛƴƛǎǘŜǊΩǎ Ǝƻŀƭ ƻŦ ǇǊƻǾƛŘƛƴƎ ƛƳǇǊƻǾŜŘΣ ŀŘŜǉǳŀǘŜ ƘŜŀƭǘƘ ŎŀǊŜ 
services to the Francophone minority. 
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It would be a major mistake to understand by this that Francophones want a separate system.   We 
understand fully that all health care services, French, English or Aboriginal, must be part of an integrated 
system. We are simply putting forward a model that will make it work better. The Hospital I administer is 
a Francophone institution. It offers equally French and English health care services to its population. 

 Lƴ ƻƴŜ ƻŦ ƻǳǊ ƳŀƧƻǊ ǳǊōŀƴ ŀǊŜŀǎΣ hǘǘŀǿŀΩǎ IƾǇƛǘŀƭ aƻƴǘŦƻǊǘ ƛǎ ŎƻƴǎƛŘŜǊŜŘ ǘƻŘŀȅ ŀ Ŧǳƭƭ ǇŀǊǘƴŜǊ ƛƴ ǘƘŜ 
regional and provincial health care system. Yet, our working language within the hospital is French, our 
Board of Trustees functions in French and we provide a French teaching milieu for Francophone doctors 
and health care professionals from Ontario and from across Canada. 

I mention Montfort only because it is the best existing example of how integrated health care services can 
function while respecting the Francophone minorities needs. What we have found out, in Ottawa, is that, 
in fact, when the roles of each institution is clearly defined and accepted by all, things work a lot better. 

I have no doubt that should we look at the decision-making process with the view of clearly defining the 
ǊƻƭŜǎ ƻŦ ŜŀŎƘΣ ŜǾŜǊȅǘƘƛƴƎ ǿƛƭƭ ǿƻǊƪ ōŜǘǘŜǊ ŦƻǊ ŜǾŜǊȅōƻŘȅΦ LŦ ǿŜ Ŏŀƴ ŀƭƭ ŦƻǊƎŜǘ ŀōƻǳǘ ǘƘŜ άƘŜŀŘ ōǳǘǘƛƴƎ ŀƴŘ 
ǎŎǳŦŦƭŜǎέ ƻŦ ǘƘŜ Ǉŀǎǘ ŀƴŘ ƭƻƻƪ ŦƻǊǿŀǊŘ ǘƻ ŀ ƎǊŜŀǘ ŎƻƳƳƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǘƻƎŜǘƘŜǊΣ ǿŜ Ŏŀƴ ŀŎƘƛŜǾŜ ǘƘŜ ōŜǎǘ ƘŜŀƭǘƘ 
care system in this country and in the world. 

 

Tout ça pour vous dire qu’en l’espace d’un peu plus d’un an, nous avons déjà fait des progrès importants. 
Mais pour vous dire aussi que ce n’est pas assez.  Une fois que notre Groupe de travail ait eu remis son 
rapport final, les responsables du ministère nous ont dit merci avant de nous démobiliser.   Selon eux, ce 
groupe de travail n’existe plus. 

Selon nous, il ne fait que commencer. De groupe consultatif du ministre, les membres du Groupe de 
travail sont maintenant des agents de sensibilisation et de mobilisation communautaire dans chacun de 
leur milieu.  Il n’est pas question de laisser notre rapport mourir tranquillement sur une tablette. Comme 
je l’ai dit précédemment, nous surveillons tous de près les développements touchant la mise sur pied du 
Conseil consultatif francophone provincial et le rôle de nos quatre réseaux francophones.  

Nous interviendrons auprès des instances décisionnelles chaque fois que nous le croiront nécessaire. 

Mais, nous avons besoin d’aide. C’est toute la communauté franco-ontarienne qui doit se ranger derrière 
notre projet.  En fait, la communauté doit s’accaparer ce projet, qu’il devienne le sien et non plus celui 
du Groupe de travail.   Dans votre région, vous pouvez appuyer les initiatives qui visent à développer un 
système de servies de santé francophones intégrés. Ce que vous réussirez à faire ici sera partagés ailleurs 
en province. Nous avancerons tous ensemble. 

Il nous faut décider dès maintenant que nous ne cesserons pas de travailler vers notre objectif tant qu’il 
ne sera pas bien clair que les décisions touchant le maintien et le développement des services de santé 
en français sont prises partout en province par des Francophones. 

Nous ne cesserons pas de travailler tant que chaque Franco-Ontarienne, chaque Franco-Ontarien n’aura 
pas un accès adéquat à des services de santé de qualité.  Comme c’est toujours le cas, nous sommes 
condamnés à l’excellence, condamnés au succès.   Nous n’avons pas le droit d’échouer. Plus que jamais, 
il y va de notre survivance. De notre santé physique et mentale individuelle, autant que de notre santé 
comme collectivité en mesure d’assumer pleinement le contrôle de son destin. 

 

Soyons solidaires. Nous avons le droit d’exprimer nos opinions. Nous avons le devoir de chercher un 
consensus. Mais nous n’avons pas le loisir de nous diviser. Les tenants du pouvoir exploitent nos 
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divisions.  Elles leur permettent de ne rien décider, de ne rien faire et de remettre le blâme sur nous. 

Solidarité! Chaque fois que la communauté franco-ontarienne a fait preuve de solidarité, nous avons 
réussi à atteindre nos buts.    Pour la première fois de l’histoire un gouvernement de l’Ontario prend des 
mesures concrètes pour impliquer la communauté franco-ontarienne dans la prise de décision touchant 
une initiative majeure en santé. 

Je tiens par ailleurs à souligner le leadership et le courage dont ont fait preuve deux (2) ministres du 
gouvernement de l’Ontario dans ce dossier.   Le ministre de la Santé et des soins de longue durée, 
George Smitherman et la ministre des Services sociaux et communautaires et ministre déléguée aux 
Affaires francophones, Madeleine Meilleur.    

Le ministre Smitherman est celui qui a prit l’engagement d’impliquer notre Groupe de travail dans les 
discussions touchant la transformation du système de santé et qui a lui-même apporté les amendements 
au projet de loi 36 rehaussant les obligations du système de santé envers les francophones. Madame 
Meilleur a travaillé sans relâche à faire valoir notre cause à l’arrière scène. 

Le gouvernement actuel nous ouvre la porte au processus décisionnel. Il ne nous faut pas cependant 
attendre que le gouvernement agisse avant d’agir de notre côté. Que nous le voulions ou non, nous 
avons des preuves à faire. Nous héritons tous d’une grande responsabilité.   Celle de démontrer au-delà 
de tout doute que la communauté franco-ontarienne est pleinement en mesure d’assumer le mandat 
qu’elle réclame de décider des services de santé en français. 

Souvenez-vous toujours que le mot 'impossible' ne fait pas partie du vocabulaire franco-ontarien. Sinon, 
on ne croirait jamais qu'un hôpital francophone voué à la fermeture il y a moins de dix ans, est 
présentement en train de vivre une expansion majeure de $280 millions, qui fera plus que doubler ses 
espaces.  Souvenez-vous surtout que ce sont les gens ordinaires qui font l'extraordinaire. 

Si je dois me fier à mon expérience avec le Groupe de travail, je suis persuadé que nous réussirons. 
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LA FRANCOPHONIE ONTARIENNE ASSUME SON LEADERSHIP EN SANTÉ  

Allocution de M. Gérald R. Savoie, présentée au 3ième Rendez-vous de la Société Santé en français  

Hôtel Marriott, Ottawa, Le jeudi 22 février 2007 

INTRODUCTION 

Permettez-moi de vous dire au départ qu’il me fait particulièrement plaisir d’être parmi vous 
aujourd’hui.   Car je trouve qu’il est revigorant, même emballant, de converser avec un groupe de gens 
qui ont réussi et qui continuent d’avancer. Des gens qui voient les obstacles comme des défis qu’ils 
doivent et peuvent surmonter, et les crises comme des occasions de réussir.  Je tiens d’abord à féliciter 
tous ceux et celles qui ont fait de Santé en français un phénomène de changement profond et réel pour 
la société canadienne dans un domaine d’importance vitale où la francophonie était pratiquement 
dépourvue il y a de ça à peine quelques années.  Vous représentez un succès, non seulement dans vos 
réalisations, mais dans le peu de temps qu’il vous a fallu pour accomplir autant. 

Nous nous souvenons, à Montfort, des premiers balbutiements de ce bébé dont rêvaient quelques 
visionnaires écervelés de la Fédération des communautés francophones et acadiennes du Canada.   Soit 
dit en passant, je suis un expert en « visionnaires écervelés »… Nous étions alors dans la première année 
de la crise de Montfort.  

Et je ne peux m’empêcher de conclure que cette réussite est due largement à la solidarité francophone 
pancanadienne que Santé en français a su inspirer à ce qui est devenu beaucoup plus qu’une simple 
démarche.  

 

Santé en français est aujourd’hui un véritable mouvement qui va chercher la force de sa crédibilité et de 
sa durabilité dans la volonté populaire.   Nous avons appris à Montfort qu’en bout de ligne la seule force 
qui compte est celle du peuple, de notre communauté. Car, sans elle, les manœuvres politiques sont 
vides de sens et même les contestations judiciaires manquent souvent d’un élément essentiel, celui de la 
preuve.   

Quand le peuple se lève et se tient, le système suit. Il ne faut jamais l’oublier.   Je me permets d’ailleurs 
de citer Mgr Paul Marchand, aujourd’hui évêque du Diocèse de Timmins, qui disait durant la crise de 
Montfort que chaque fois que la communauté francophone a lutté pour ses droits avec solidarité, nous 
n’avons jamais perdu. Il avait absolument raison. Les victoires ont parfois mis du temps à venir. Mais, 
elles sont toujours venues. 

 

S’il y a un champ de l’activité humaine où il est vital pour une minorité de se donner des services et des 
institutions dans sa langue et dans sa culture, c’est bien celui de la santé. Bien sûr, ceux de l’éducation et 
de la justice sont primordiaux.  

Mais, il n’y a aucun doute que la santé est tout aussi fondamentale, sinon plus. Notre santé compte 
chaque minute, chaque heure, chaque jour de notre vie.   En fait, quand on s’arrête pour y penser, n’est-
ce pas vrai de dire que le premier contact d’un enfant avec le monde extérieur à sa famille est sa 
première visite chez le médecin. Et, qu’une fois que l’enfant francophone apprend à parler, il se rend 
compte qu’il ne comprend  rien de ce que cet être suprême qu’est le médecin lui dit – alors qu’il 
comprend très bien sa mère. On est en droit de se demander : Où commence vraiment l’assimilation? 
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Je suis personnellement convaincu que l’assimilation commence dans les messages que nous envoie 
quotidiennement la société, particulièrement ces messages qui proviennent des gens qui détiennent un 
pouvoir. Nos gouvernements arrivent évidemment en tête de liste. 

Nous connaissons tous l’essence de ce message : si c’est important, ça se passe en anglais. Et, à force de 
se le faire dire, ouvertement, subtilement ou insidieusement, il y en a parmi nous qui finissent par 
décrocher. L’effort d’être francophone n’en vaut pas la peine.  Être et rester francophone au Canada, 
dans une situation minoritaire, c’est un effort de chaque jour. Merci à Santé en français, merci à vous 
tous, de concrétiser ces efforts. Merci de donner à nos gens une raison majeure de plus pour continuer à 
vivre en français. 

 

NOUS AVONS UN PAYS À BÂTIR 

Je tiens cependant à vous dire ceci : chers amis, nous avons un pays à bâtir.  La plupart d’entre nous 
sommes bilingues. Mais, notre Canada est francophone. Mon Canada est francophone. Parce que si mon 
Canada cesse d’être francophone demain, il n’aura plus à être bilingue non plus.  Ce Canada est une 
œuvre magnifique en évolution, pour nous et pour toute la société canadienne. Nous sommes ici en sol 
d’Amérique, depuis longtemps. Mais, notre pays est encore très jeune. Et nous savons tous que tout ce 
que nous avons aujourd’hui, de nos droits à notre réseau d’institutions, a été bâti à la force des poignets. 

Mais qu’on ne se trompe pas. Nous sommes forts. Et nous sommes beaucoup plus conscients de notre 
force aujourd’hui.   En Ontario, du moins, nous en sommes très conscients. Nous nous sommes mis à 
l’œuvre en catastrophe il y a une décennie. Et dans ce laps de temps que les historiens interpréteraient 
normalement comme un vulgaire hoquet, la communauté franco-ontarienne a fait des pas de géant en 
matière de santé. 

Nous l’avons fait en assumant pleinement et solidairement le leadership que nous avons le devoir 
d’assumer en tant que minorité francophone la plus importante en nombre au pays. Certains parmi vous 
diraient peut-être avec raison que c’est à peu près temps.   Disons qu’il nous a fallu une certaine 
provocation pour réagir.  

Mais, quand nous avons réagi, nous l’avons fait avec toute la force de nos convictions, de nos principes, 
de nos talents, de notre expérience, et des assises juridiques acquises principalement dans le jugement 
Montfort rendu par la Cour d’Appel de l’Ontario le 7 décembre 2001. 

LA SOLIDARITÉ DES FRANCO-ONTARIENNES ET FRANCO-ONTARIENS 

Une petite parenthèse. Vous savez sans doute comme moi que l’on a souvent tenté de nous diviser pour 
mieux régner. On fait ça partout dans le monde avec les minorités. On exige de nous l’unanimité, alors 
qu’évidemment, on ne s’attend jamais à cela de la majorité.    

Et bien, j’oserai quand même dire que sur la question de l’offre de services de santé en français si nous 
ne sommes pas un demi-million de Franco-Ontariens et de Franco-Ontariennes unanimes, nous n’en 
sommes pas loin.   On a souvent dit des Francophones de l’Ontario qu’ils sont divisés selon leur région ou 
leur ville d’origine. C’est faux. Ils sont divisés par paroisse! J’ai toujours pensé qu’au fond ce n’est que 
l’expression de leur fierté d’être qui ils sont. Et l’expérience des dernières années m’a clairement 
démontré que lorsque viennent les moments difficiles les Francophones de l’Ontario deviennent 
mystérieusement totalement solidaires.  
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J’ai eu la chance de vivre cette solidarité provinciale en présidant le Groupe de travail sur les services de 
santé en français chargé de conseiller le ministre de la Santé et des Soins de longue durée dans le cadre 
de la réforme majeure du système de santé de l’Ontario.  

J’ai été frappé par le talent, la compétence, l’engagement et le professionnalisme des quelque 15 
membres du Groupe de travail représentant tous les coins de la province. Ensemble, nous avons travaillé 
à trouver de véritables solutions.   Et, si les débats ont été nombreux et serrés, nous avons produit, à la 
fin d’une réflexion de 10 mois, un rapport unanime où chaque membre du Groupe, de chaque région, se 
retrouvait. 

Il faut dire que le ministre de la Santé et des Soins de longue durée avait déjà posé un geste historique 
en nous demandant de donner notre opinion avant plutôt qu’après coup.  Nous avons sauté sur 
l’occasion pour leur dire la vérité : que l’état des services de santé en français dans la province, sauf 
quelques exceptions notables, était déplorable et que cette triste situation était largement due à 
l’attitude minimaliste du Ministère face au développement des services de santé en français et au 
respect des dispositions de la Loi sur les services en français (la loi 8) de l’Ontario.   

Et, soit dit en passant, le rapport du Groupe de travail est officiellement reconnu comme un document 
du ministère de la Santé. Ils n’en ont pas changé une virgule. C’est dire beaucoup sur le sérieux de 
l’engagement du Ministre envers la Francophonie.  Je n’hésiterai pas à affirmer d’ailleurs que pour la 
première fois de son histoire, la communauté franco-ontarienne compose avec un gouvernement 
provincial qui ne craint pas d’être proactif  dans le respect des droits et des institutions de la minorité.  

Le gouvernement de Dalton McGuinty a fait preuve de courage politique rarement vu en posant une 
série de gestes concrets en appui à la communauté franco-ontarienne et ces actions ne se limitent pas 
au domaine de la santé. 

UN GOUVERNEMENT À L’ÉCOUTE 

En voici quelques-uns, en santé et ailleurs. Il y a eu bien sûr la renaissance de Montfort – devrais-je dire, 
la renaissance de ses cendres. L’Hôpital que j’ai l’honneur de diriger depuis 20 ans est au coeur d’une 
expansion de 286 millions $, le plus gros projet d’infrastructure dans l’histoire de l’Ontario français.   

Mais, beaucoup plus qu’une simple question de gros sous, c’est la pensée et le principe derrière la 
décision du gouvernement  d’appuyer notre projet qui a toute son importance.  Selon les mots du 
Premier ministre et de son ministre de la Santé et des Soins de longue durée, Montfort est maintenant 
reconnu comme un centre hospitalier d’excellence ayant un rôle unique à jouer dans l’offre de services 
de santé et l’enseignement de la médecine et des sciences de la santé en français.  Je vous dis cela en 
sachant que vous connaissez fort bien tout le poids qu’on attache dans le milieu de la santé à 
l’expression « centre d’excellence ». 

Comme vous le savez, l’Ontario a procédé au cours des deux dernières années à une transformation 
majeure de son système de santé. Le fondement de cette transformation vise à donner aux 
communautés le pouvoir de décider en matière de services de santé et est centrée sur les besoins du 
patient.  Ainsi est venue la création de nouvelles entités décisionnelles régionales qu’on a nommées les 
réseaux locaux d’intégration des services de santé (les RLISS).  Il ne s’agit pas simplement de la création 
de nouvelles entités quelconque. Selon les mots du Ministre, il s’agit d’un changement culturel profond 
de tout le système de santé de la province, y compris le Ministère.  

Tous les joueurs du système sont appelés à penser, à voir les choses et à décider différemment. Le 
Ministère n’agit plus comme seul décideur, appelé à micro gérer le système et ses établissements de 
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santé.  Il se consacre aux grandes politiques et orientations provinciales. La réforme exige aussi que les 
pourvoyeurs de services de santé soient imputables envers leur communauté. 

Dès le départ, nous avons compris que cette réforme était taillée sur mesure pour la communauté 
franco-ontarienne. Premièrement, nous avons toujours été imputables.  Nous n’avions pas le choix que 
de l’être.   Mais, plus encore, si les décisions doivent être prises par les communautés, et si ces décisions 
doivent être centrées sur les besoins du patient, ne va-t-il pas de soi que les décisions touchant la 
communauté franco-ontarienne soient prises par la communauté franco-ontarienne? 

C’est donc en se fondant sur les grands principes sous-tendant cette réforme majeure du système de 
santé que le Groupe de travail a fait ses recommandations visant toutes à assurer que le pouvoir de 
décision touchant l’offre, le maintien et le plein développement des services de santé en français soit 
donné à la communauté franco-ontarienne. 

Quand le gouvernement a présenté au printemps dernier la nouvelle [ƻƛ ŘŜ нллс ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
système de santé locale, les droits de la francophonie ontarienne y étaient reconnus comme jamais 
auparavant.  Pour la première fois de l’histoire, une loi de la Législature ontarienne reconnaît 
spécifiquement  les obligations du gouvernement et de tout le système de santé ontarien en vertu de la 
Loi sur les services en français de l’Ontario – qu’on surnomme communément la Loi 8. Il est important de 
souligner que le jugement Montfort a statué que la Loi sur les services en français est une loi quasi-
constitutionnelle.  Ce qui signifie d’abord qu’elle a préséance sur toute autre loi de la Législature. Mais, 
plus encore, elle lie directement le gouvernement et les cours de justice à la Constitution canadienne et 
au principe fondamental du respect et de la protection des minorités. 

Par ailleurs, les directives du ministre de la Santé et des Soins de longue durée vont encore plus loin. Car, 
même si 2 des 14 RLISS ne couvrent pas de zones désignées, ces 2 RLISS devront aussi respecter les 
obligations et l’esprit de la Loi sur les services en français. 

La [ƻƛ ŘŜ нллс ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƭƻŎŀƭ prévoit également la création d’un comité 
consultatif provincial chargé de conseiller le ministre de la Santé et des Soins de longue durée sur les 
services en français dans l’élaboration de son plan stratégique annuel.  C’était l’une des 
recommandations majeures du rapport de notre Groupe de travail. 

LA PARTIE SE JOUERA AU NIVEAU LOCAL 

Par ailleurs, nous savions aussi que c’est au niveau local que se joue la partie lorsqu’il est question de 
services de santé en français.  Dans ce sens, nous avons recommandé que la prise de décision locale soit 
remise entre les mains des Francophones pour tout ce qui touche l’offre et le développement de services 
de santé en français.   La Loi de 2006 spécifie que chacun des 14 RLISS devront engager l’entité locale de 
planification des services de santé en français dans l’élaboration de son plan stratégique annuel. 

Le Groupe de travail a recommandé que les 4 réseaux francophones de services de santé en français 
existants soient désignés comme étant ces entités de planification de la communauté franco-ontarienne 
et comme les seuls interlocuteurs officiels en matière de santé pour les Francophones.  Nous attendons 
toujours les règlements ministériels qui confirmeront que les réseaux agiront comme tels mais tout 
indique le gouvernement est d’accord à procéder dans cette voie. 

Est-ce que tout cela signifie que les Francophones pourront enfin décider pour les Francophones en 
matière de services et de soins de santé?  Il est bien évident que beaucoup se jouera dans la mise en 
œuvre.  Je ne ferai pas le marchand d’illusions.  La voie qui nous a menés en Ontario jusqu’aux 
réalisations d’aujourd’hui est loin d’avoir été facile.  Nous avons eu à travailler d’arrache-pied pour y 
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parvenir et il nous faudra continuer de le faire.  Nous avons eu à revenir constamment à la charge pour 
réussir à sensibiliser les décideurs de la majorité, et il nous faudra encore continuer à le faire. 

Comme minoritaires, nous n’avons pas le luxe de nous arrêter.  Nous sommes condamnés à l’excellence.  
Les pessimistes diront aussi qu’au fond, tout ce que nous avons obtenu ne sont que des voeux pieux qui 
fondront comme la neige au soleil lorsqu’ils subiront le test de la réalité.  Ils pourraient bien avoir raison. 
Le changement ne vient pas docilement ou rapidement. C’est particulièrement vrai dans un domaine 
comme la santé. Et c’est encore plus vrai lorsqu’on parle d’une minorité et du respect de ses droits. Le 
réflexe pour les décideurs de se réfugier dans les vieux comportements et les vieilles façons de faire est 
fort. Jusqu’à un certain point, c’est la chose « naturelle » à faire. Changer, c’est dur. 

Mais, j’ai toujours été un optimiste.  Et je suis personnellement persuadé que si nous continuons de nous 
comporter d’égal à égal, de façon positive et affirmative, auprès des instances gouvernées par la 
majorité, la communauté franco-ontarienne prendra le plein contrôle de son destin dans le domaine de 
la santé.   Pourquoi?  Parce que de laisser aux francophones le soin de décider pour les Francophones est 
la meilleure pratique possible dans tous les cas.  Et personne ne réussira jamais à prouver le contraire. 

De plus, si l’on examine toutes les dispositions de la nouvelle loi, les directives claires du Ministre et 
l’exigence primordiale que tous les pourvoyeurs de services de santé soient imputables auprès de leurs 
communautés, il sera cette fois-ci bien difficile pour le système de santé de contourner ses obligations 
légales et constitutionnelles envers la minorité francophone. 

Depuis le jugement Beaulac de 2001, la Cour suprême du Canada adopte maintenant la position que les 
droits linguistiques doivent être interprétés de façon généreuse, quant à leur esprit et leur objet, plutôt 
que de façon restrictive.  C’est le principe qui a guidé la Cour d’appel de l’Ontario dans le jugement 
Montfort.  

Dans ces circonstances, la communauté franco-ontarienne doit croire et agir selon l’esprit et non 
seulement la lettre de la [ƻƛ ŘŜ нллс ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƭƻŎŀƭ.  Et il est clair pour moi 
que l’intention de la loi est de donner aux Francophones le pouvoir de décider de ce qui est bon pour les 
Francophones. 

Loin de reculer, le gouvernement McGuinty poursuit dans cette voie proactive. Le même esprit se 
retrouve dans le projet de loi 140 sur les foyers de soins de longue durée, que le ministre de la Santé et 
des Soins de longue durée a déposé en octobre dernier.   Cette loi est maintenant devenue la 2ième de 
l’histoire à spécifier que le système de soins de longue durée doit respecter les dispositions de la Loi sur 
les services en français.   

Je vous disais que les gestes posés par le gouvernement McGuinty envers le respect des droits de la 
minorité excèdent le domaine de la santé.  Citons quelques exemples éloquents : le Premier ministre a 
profité du 20e anniversaire de la Loi 8 pour annoncer la création imminente d’un poste de Commissaire à 
la Francophonie chargé de veiller au respect de nos droits – très peu d’entre nous auraient osé croire 
qu’un tel jour viendrait.  

La Chaîne française de la Télévision de l’Ontario (TFO) a maintenant son propre conseil d’administration 
autonome de la chaîne de langue anglaise. La ville d’Ottawa est maintenant officiellement bilingue. 

Je n’oserais passer sous silence le rôle de leadership joué par la ministre des Services sociaux et 
communautaires et des Affaires francophones, Mme Madeleine Meilleur, dans tous ces dossiers y inclus 
ceux touchant la santé.  

Et tout ça est arrivé au cours des derniers cinq ans. 
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Il est clair que ce gouvernement a décidé de reprendre le rôle traditionnel joué par l’Ontario au sein de la 
Confédération canadienne, que la province semblait avoir abandonné au cours des années 90. Et ce rôle 
c’est de faire marcher le Canada, de donner vie au grand rêve canadien. 

LES FRANCOPHONES DE L’ONTARIO ONT UNE ÉNORME RESPONSABILITÉ 

Je ne vous blâmerais pas de me dire que c’est bien beau pour l’Ontario, avec ses 500 000 Francophones, 
ou pour le Nouveau-Brunswick, avec plus de 30% de population acadienne, mais qu’on est très loin de 
ces réalités ailleurs au pays. J’en suis fort conscient. Et je m’empresse de saluer la communauté franco 
manitobaine qui a fait des progrès majeurs en matière de santé bien avant que nous parvenions à le faire 
en sol ontarien. 

Mais, il faut dire que l’Ontario a appris de l’expérience des autres provinces. De plus, l’Ontario est un 
bien gros navire à faire changer de cap. Mais c’est précisément parce que c’est un gros navire qu’il attire 
beaucoup d’attention. Quand l’Ontario bouge, tout le monde regarde. 

Et ce que j’en retiens est ceci : les Francophones de l’Ontario ont et doivent assumer une énorme 
responsabilité. Ce qui arrive à la communauté franco-ontarienne est capital pour l’avenir de toutes les 
autres minorités francophones au pays. En somme, si nous ne réussissons pas en Ontario, quelles sont 
les probabilités de réussir ailleurs? Nous y mettons donc peut-être un peu plus de temps. Mais, pour 
nous, l’échec est inacceptable.  

Parce qu’il s’agirait d’un échec pour tout le pays. 

Chers amis, la collaboration est une voie à 2 sens. Il y va de notre devoir de collaborer avec un 
gouvernement qui a fait la preuve qu’il est à la recherche de vraies solutions durables pour assurer le 
développement et l’épanouissement de la Francophonie.  Nous n’avons pas le droit, ni le loisir, 
d’attendre passivement qu’on nous donne quelque chose. 

Je peux vous dire qu’en Ontario, le Premier ministre, son ministre de la Santé et sa ministre des Services 
sociaux et communautaires déléguée aux Affaires francophones, s’attendent à ce que la communauté 
franco-ontarienne se prenne en mains, avec compétence et avec excellence. 

De plus, en tant que mandataires des Francophones minoritaires du Canada en matière de santé, nous 
avons nous-mêmes des obligations constitutionnelles envers nos communautés. Nous n’avons pas plus 
le droit que nos gouvernements de compromettre ou de négocier les droits de la minorité dont nous 
défendons les intérêts. 

Plus que jamais, c’est le temps pour nous d’agir. Et de le faire d’égal à égal, de façon affirmative, 
confiants dans la place que nous occupons au sein de cette province et de ce pays. Il faudra toujours 
faire preuve de vigilance.  Mais, il ne faut surtout pas avoir peur d’avoir peur.  Le prochain pas, même 
pénible, doit toujours aller vers l’avant. Tête baissée s’il le faut. 

CONCLUSION : NON SEULEMENT ON A SAUVÉ UN HÔPITAL, MAIS ENCORE ON S’EST SAUVÉ 

SOI-MÊME 

Avant de terminer, je m’en voudrais de ne pas vous rappeler que dans deux jours, nous marquerons le 
10e anniversaire d’un jour mémorable pour la communauté franco-ontarienne.   C’est en effet le 24 
février 1997 que la Commission de restructuration des services de santé de l’Ontario annonçait la 
fermeture définitive de l’Hôpital Montfort.  
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Je profite de l’occasion pour exprimer toute la reconnaissance qu’éprouve la communauté franco-
ontarienne envers la Commission.   Merci de nous avoir réveiller. Quoiqu’il faut dire que vous ne saviez 
probablement pas quel géant dormait. 

Et dans un mois, jour pour jour, nous célébrerons aussi un autre anniversaire historique. Il y aura dix ans 
aussi que le 22 mars 1997, plus de 10,000 Franco-Ontariens et Franco-Ontariennes remplissaient à 
craquer le Centre municipal d’Ottawa pour démontrer leur attachement à Montfort.  Étonnamment, il 
n’y avait ni colère, ni tristesse dans l’air. C’était l’euphorie totale. On célébrait notre francophonie, notre 
solidarité.   Ce jour-là a défini plus que jamais qui nous sommes. Qui nous sommes devenus et qui nous 
aspirons à devenir. Et nous l’avons crié, en direct, d’un océan à l’autre.  Des Canadiens ébahis ont 
découvert qu’il existait un drapeau franco-ontarien, et que pour la première fois, les Franco-Ontariens 
avaient fièrement porté leur drapeau au combat.  Ce fût, à mes yeux, le Grand Réveil franco-ontarien. 

Nous osons espérer que toutes les communautés francophones partout au Canada bénéficient 
aujourd’hui de ce que nous appelons « l’effet Montfort ». C’est le moins que nous vous devons en 
reconnaissance de l’appui massif et soutenu que vous avez donné à notre institution. 

J’imagine que dans le fond de notre âme nous savions tous que c’était plus qu’un  hôpital qu’il fallait 
sauver – c’était nous-mêmes.   N’oublions jamais ce que je considère comme étant la plus grande leçon à 
tirer de la cause de Montfort : Ce sont les gens ordinaires qui font des choses extraordinaires. 

Et maintenant, au travail! Nous avons un pays à bâtir. 
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UNE COMMUNAUTÉ MINORITAIRE ET SES INSTITUTIONS : LES RÔLES DOIVENT ÊTRE 

CLAIRS 

Allocution de M. Gérald R. Savoie, présentée au Congrès de l’Association d’études canadiennes, sur « La 

gouvernance et la participation politique : les langues officielles minoritaires au Canada »   

Moncton, vendredi 23 mars 2007 

INTRODUCTION 

Permettez-moi d’abord de vous remercier de m’avoir invité à participer à votre colloque. Surtout que 

vous avez eu la gentillesse de m’inviter chez moi, dans ma terre natale de l’Acadie.  J’ajouterai que vous 

n’auriez pas pu mieux choisir le moment non plus, particulièrement dans le cadre de la discussion que 

nous avons aujourd’hui. En fait, justement hier le 22 mars, nous avons célébré le 10e anniversaire du 

Grand Ralliement SOS Montfort du 22 mars 1997.  

Ce jour inoubliable où la communauté franco-ontarienne s’est massivement portée à la défense de son 

hôpital, l’Hôpital Montfort, dans un rassemblement monstre de plus de 10 000 personnes au Centre 

municipal d’Ottawa.  Nous avons vécu ce jour-là une véritable communion des esprits, des aspirations et 

des actions entre une communauté minoritaire et son institution. C’était là, je crois, la preuve qu’au 

cours des quelque 44 années qui avaient précédé, Montfort avait pu bâtir et maintenir des liens et des 

ponts solides avec sa communauté. 

Le 22 mars 1997 reste, selon moi, à ce jour, le meilleur exemple du fait que, malgré des intérêts 

ponctuels parfois divergents, les institutions essentielles à la survie et à l’épanouissement des minorités 

peuvent travailler ensemble dans le même sens et vers les mêmes buts. En fait, quand on y pense, il 

s’agit de beaucoup plus qu’un partenariat naturel. C’est une alliance vitale pour l’institution autant que 

pour la communauté. 

Cette alliance nous a permis de traverser cinq ans de crise, à Montfort, et d’en ressortir avec un 

jugement de portée historique de la Cour d’appel de l’Ontario.   Ce jugement du 7 décembre 2001 a non 

seulement sauvé l’Hôpital Montfort, il a renversé l’histoire constitutionnelle du 20e siècle au Canada en 

ce qui touche les droits des minorités linguistiques.  Et, ce qui est particulièrement intéressant dans le 

cadre de la discussion que nous avons aujourd’hui, le jugement Montfort a défini le rôle incontournable 

que doivent jouer les institutions dans la préservation et l’épanouissement de leur communauté. 

J’adresserai cette question dans quelques moments. 

L’expérience m’a appris que, si les intérêts peuvent parfois diverger entre une institution et sa 

communauté, c’est presque toujours au chapitre des stratégies à adopter pour atteindre un certain 

objectif. Malheureusement, ce genre de désaccord peut dégénérer et mettre en péril les relations entre 

l’institution et la communauté de sorte à ce qu’on finit par croire de part et d’autre que l’on travaille en 

sens inverse. 
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La communauté est pressée d’agir. Ça se comprend. Dans notre cas, en Ontario français, le temps joue 

contre la minorité avec la menace constante de l’assimilation. Vivre en français et rester Francophone 

est un effort de chaque jour. 

L’institution possède souvent effectivement les plus grands moyens financiers et l’expertise nécessaire à 

son propre épanouissement. Avec ces moyens viennent des contraintes qui semblent limiter l’action 

affirmative de l’institution, qui ne peut pas toujours agir aussi librement et rapidement que la 

communauté le souhaiterait, ou que l’institution elle-même le voudrait. 

Mais, ce qui est extrêmement important à retenir est qu’au Canada, les institutions des minorités 

linguistiques ont également des responsabilités et des obligations importantes en ce qui touche le rôle 

qu’elles jouent dans le respect et la protection des droits des minorités. 

LE JUGEMENT MONTFORT 

Je reviens donc au jugement Montfort.  Précisons d’abord que nous avions d’abord remporté une 

première victoire juridique devant la Cour divisionnaire de l’Ontario en novembre 1999 et que c’est le 

gouvernement qui avait porté la cause en appel. Il faut dire que notre victoire avait semé la stupéfaction 

parmi les experts constitutionnalistes du pays à l’époque. C’était du nouveau droit et nombreux étaient 

ceux qui croyaient que le jugement de première instance ne tiendrait pas en appel. 

Dans son mémoire en appel, le Procureur général de l’Ontario avait fondé une bonne partie de son 

argument sur l’affirmation que les Pères de la Confédération, en signant le pacte constitutionnel de 

1867, n’avaient jamais eu l’intention de protéger les minorités linguistiques partout au pays. 

C’était l’argument de fond qu’il nous fallait absolument contrer, car la victoire de Montfort était basée, 

non pas sur la Charte canadienne des droits et libertés de 1982, mais sur le principe du respect et de la 

protection des minorités sous-tendant la Constitution de 1867.  Le jugement de la Cour d’appel de 

l’Ontario dans la cause de Montfort est, en fait, la première décision juridique qui a tranché clairement la 

question des intentions qu’avaient les fondateurs du Canada il y a 140 ans à l’endroit des minorités. 

Je vous lis un extrait éloquent de ce jugement: 

ά[Ŝǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳȄ ƳƛƴƻǊƛǘŞǎ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜǎ ǎƻƴǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ 

/ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ мустΣ sans lequel la Confédération ne serait pas née.έ 

En d’autres mots, les Pères de la Confédération n’auraient jamais signé cette entente s’ils n’avaient pas 

eu la garantie que les droits des minorités seraient protégés et respectés partout dans ce nouveau 

Canada.  C’est ici que la notion de “peuple fondateur” prend toute son importance dans l’interprétation 

que nous donnons aux droits des minorités linguistiques. En tant que peuple fondateur, les 

Francophones minoritaires, comme les Anglophones minoritaires au Québec, ont un statut égal à celui 

de la majorité. 

Depuis la Confédération, d’autres minorités ethnoculturelles sont venues enrichir le tissu de la société 

canadienne.  Et il est important pour le Canada de mettre tout en oeuvre pour favoriser 

l’épanouissement de ces autres minorités et de répondre à leurs besoins. 
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Mais qu’on soit bien clair là-dessus. La minorité francophone du Canada est un peuple fondateur. Et c’est 

de biaiser avec l’essence même de ce qu’est le Canada que d’essayer de dire que les Francophones ne 

sont pas différents des autres minorités culturelles, comme nous l’entendons parfois de certains 

décideurs en Ontario et dans l’Ouest du pays. 

L’IMPORTANCE DU RÔLE D’UNE INSTITUTION DANS LA SURVIE DE LA MINORITÉ 

Comme je vous disais plus tôt, en plus de clarifier les intentions des Pères de la Confédération, le 

jugement Montfort a également expliquer très clairement toute l’envergure que prend le rôle d’une 

institution dans la survie de la minorité. Ce rôle dépasse de loin la simple offre de services. 

Je cite le jugement de la Cour d’appel:   άbƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǉǳŜ aƻƴǘŦƻǊǘ ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ 

plus large que la prestation des services de santé.  En plus de remplir la fonction pratique supplémentaire 

de dispenser la formation médicale, le rôle institutionnel plus large de Montfort comprend notamment 

celui de maintenir la langue française, de transmettre la culture francophone et de favoriser la solidarité 

au sein de la minorité franco-ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜΦέ 

Et dans leur conclusion les juges disaient:  ά[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ 

sa décision de réduire le rôle très important de Montfort sur les plans linguistique, culturel et éducatif 

pour la minorité franco-ontarienne. Elle a affirmé que cette question dépassait le cadre de son mandat.  

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŞ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎΦΦΦ aŀƭƎǊŞ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎt dû à 

ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Řƻƛǘ ŘƻƴƴŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΣ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 

ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜƳǇƛŝǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎŀƴǎ ƻŦŦǊƛǊ ŀǳŎǳƴ 

ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦέ 

Le principe constitutionnel fondamental du respect et de la protection des minorités est, en somme, le 

plus important des quatre principes fondamentaux soutenant la Constitution du Canada. Car le respect 

des droits des minorités agit directement sur l’interprétation que l’on fait des autres grand principes, 

dont celui de la démocratie. 

En fait, quand on s’arrête pour y penser, s’il est important pour un pays de garantir les droits d’une 

minorité c’est précisément pour protéger cette minorité contre les abus possibles de la démocratie. 

Comme le disait très bien la Cour suprême du Canada dans son renvoi sur la Sécession du Québec:  

άaŀƭƎǊŞ ƭŀ ŘŞŦŞǊŜƴŎŜ Řƻƴǘ Ŧƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŜǳǾŜ ƭŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŜǊǎ ŎŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ 

il survient des occasions où la majorité peut être tentée de passer outre à des droits fondamentaux en vue 

ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦέ 

La Cour suprême affirmait dans le même jugement que les principes fondamentaux avaient une force 

normative puissante, c’est-à-dire qu’ils liaient les gouvernements et les tribunaux à des obligations 

constitutionnelles. 

LA TRANSFORMATION DU SYSTÈME DE SANTÉ DE L’ONTARIO 

En Ontario, nous avons également depuis 1986 la Loi sur les services en français. Dans le jugement 

Montfort, la Cour d’appel a statué que la Loi sur les services en français de l’Ontario était une loi quasi-

constitutionnelle. Cela signifie qu’elle lie directement le gouvernement à tout jamais à ses obligations 
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constitutionnelles et qu’elle a préséance sur toute autre loi provinciale.  Plus encore, la Cour d’appel a 

maintenu que la Loi sur les services en français doit être interprétée en vertu de son esprit, d’une façon 

généreuse plutôt que restrictive. Dans ce sens, la Cour a précisé que l’objectif de la loi est de freiner 

l’assimilation et de favoriser l’épanouissement de la minorité. 

En somme, ce que dit le jugement Montfort est qu’aucun gouvernement ne peut poser des gestes qui 

ont pour effet, direct ou indirect, d’encourager l’assimilation de la minorité.  Je prends le temps de 

partager tout cela avec vous parce que ces principes énoncés par la Cour d’appel sont d’importance 

capitale dans la façon avec laquelle Montfort interprète ses propres responsabilités envers la 

communauté franco-ontarienne. Les obligations constitutionnelles n’incombent pas seulement aux 

gouvernements. 

Il est clair pour nous qu’en tant que mandataire de la communauté francophone de l’Ontario auprès du 

gouvernement pour l’offre de services et de l’enseignement en français, Montfort a également des 

obligations constitutionnelles envers cette communauté.   En fait, toutes les institutions qui contribuent 

à la survie et à l’épanouissement des minorités linguistiques au Canada ont les mêmes obligations 

constitutionnelles que les gouvernements qui leur fournissent la majeure partie de leur financement. 

Les droits ne sont pas négociables. Montfort ne peut pas se mettre à négocier (en anglais je dirais: nickle 

and dime) les droits de la communauté francophone, pas plus que les gouvernements n’ont le pouvoir 

de le faire. 

Ceci étant dit, les organismes représentant la communauté ont également des responsabilités et des 

obligations constitutionnelles envers leur communauté.  Le jugement Montfort a changé radicalement la 

réalité canadienne. Il a  ouvert grand les vannes pour les droits des minorités au Canada. Il nous faut tous 

comprendre que les règles du jeu ne sont plus les mêmes. Et que plus les décideurs gouvernementaux, 

institutionnels et communautaires comprendront et accepteront cette réalité, plus les rôles de chacun 

seront faciles à comprendre et moins on aura de problèmes liés au non-respect des droits des minorités. 

Pendant des décennies, les institutions et, même les organismes communautaires, ont cru, souvent à 

tort, que le moyen le plus efficace de faire valoir leurs droits était de se fier au jeu de coulisses, au 

lobbying des gens détenant le pouvoir. Lorsqu’on joue en coulisses, on fait affaire avec des acteurs-clés. 

Ces acteurs peuvent avoir à cœur l’intérêt de la communauté minoritaire, mais, règle générale, il ne 

s’agit pas de leur seul intérêt, voire même d’une priorité. Ils peuvent parfois décider de laisser libre cours 

aux revendications de la communauté, mais ils peuvent également être très tentés d’exercer un contrôle 

sur cette communauté. 

NOS OBLIGATIONS CONSTITUTIONNELLES 

Je n’essaie pas de dire que le lobbying n’est pas important.   Il le sera toujours, particulièrement dans la 

mise en œuvre des décisions gouvernementales. Mais, l’histoire nous a démontré sans l’ombre d’un 

doute que de compter principalement sur le jeu de coulisses pour avancer la cause de la minorité, c’est 

accepter qu’on avancera à très petits pas, très lentement, quand on ne reculera pas carrément. 

Il faut dire qu’à Montfort on ne nous a pas donné d’autre choix que de faire valoir notre point de vue sur 

la place publique. En fait, nous l’avons crié sur la scène nationale.  
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Mais, comme administrateurs, comme médecins, comme professionnels du milieu hospitalier nous 

aurions très bien pu décider, au contraire, de faire comme d’autres ont fait ailleurs, dans d’autres 

hôpitaux, et abandonner nos postes en plein combat. Une fois que l’institution se ferme d’elle-même, 

faute de personnel pour offrir les services, il est bien difficile pour la communauté de la défendre. Dans 

le cas d’un hôpital, il est quasi-impossible d’espérer jamais rouvrir cette institution. 

Nous avons choisi de nous battre ensemble avec notre communauté. Et ce sont toutes les minorités au 

pays qui bénéficient aujourd’hui de cette décision. 

Ceci étant dit, il nous faut agir intelligemment avec les droits que nous avons.   Personne n’a dit que 

c’était facile. Je vous avouerai qu’il arrive des moments où je dois moi-même me ressaisir et me rappeler 

que Montfort a des obligations constitutionnelles - que j’ai, en tant que président-directeur général, des 

obligations constitutionnelles. 

CONCLUSION : MAINTENIR LE DIALOGUE ENTRE L’INSTITUTION ET LA COMMUNAUTÉ 

Pour faire vivre l’alliance qui doit exister entre l’institution et la communauté, il faut constamment 

maintenir le dialogue avec une ouverture d’esprit et une écoute active. L’institution doit être sensibilisée 

aux besoins de sa communauté et vice-versa.   

Notre objectif commun, selon nos rôles, doit être de sensibiliser aussi la majorité à notre réalité, à nos 

besoins, à nos attentes légitimes.  Ce dialogue doit exister et être maintenu entre les institutions, la 

communauté et le gouvernement. C’est lorsqu’on ne se parle pas, lorsqu’on n’a pas pris l’habitude 

d’écouter ce que l’autre a à dire, que les malheurs arrivent. 

Nous sommes loin d’être parfaits et d’avoir trouver toutes les réponses à Montfort. Mais, autant au sein 

de notre institution que dans notre communauté, nous sommes persuadés d’une chose: notre destin est 

intimement lié. Si nous n’avions pas accepté cette réalité, il n’y aurait plus de Montfort aujourd’hui. 

 


